








NGUINTOLI

MAIRIE

Service Urbonisme
Ploce du 2 Décembre

8P.505

9744O Soint-André

Soint-Etien ne-du-Grès,
Le 04 décembre 2017

Obiet:
- Notice Complémentoire o lo Demonde de modificotion du Permis de Construire no PC 974409
l5A02l0 délivré le 24 octobre 2016 - Conière de Soint-André - Lieu-dit "Dioré et CR du Réduit".

Modome, Monsieur,

Suite ù votre lettre du l0 novembre 2017 (ci-jointe), ou sujet de notre demonde de modificotion
du Permis de Construire ci-dessus référencée en objet, et pour loquelle il monque une pièce
demondée por le service SDIS, vous trouverez ci-jointe une Notice Complémentoire en Z

exemploires répondont oux ottentes du SDIS dons so demond e du 2 novembre 2017 , el signée
por notre orchitecte.

Choque exemploire de cette notice de Z poges est occompognée de lo copie du récépissé
de dépôt de notre demonde de modificotion no 97440915A0210/M1 déposée en moirie le ll
septembre 2017.

Vous en souhoitont bonne récepIion, veuillez occepter, Modome, Monsieur, nos sincères
solutoiions.

lionel BERNARD

Responsoble de Projets
Guintoli- Groupe NG - Dlnc{on lud /Grrrlôros

orp[rl d. 20 000000 f

P.J. : - Notice Complémentoire + Récépissé de dépôt, en 7 exemploires signés
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dans toute

Monsieur,

Vous avez déposé le 1110912O17 à la Mairie de Saint André, une demande de Permis
de Construire.

Je vous informe que votre dossier est toujours considéré comme incomplet car il
manque une pièce demandée par le service du SDIS dont cople lettre ci-jointe.

Le délai d'instructipn gui vous avait été notifié lors du dépôt de votre demande
çommencera à courir à partir de la date de réception en Mairie de la totalité des informations et
pièces manouantes.

Vous disposez de 3 mois à compter de la date de réception de cette lettre, pour faire
parvenir à la mairie I'intégralité des pièces et informations manquantes. Dans le cas contraire,
vous serez réputé avoir renoncé à votre projet et votre demande sera rejetée de plein droit.

J'appelle votre attention sur I'intérôt de produire ces lnformations car à défaut
votre demande pourrait être reietée.

Si, à compter du dépôt de I'ensemble des pièces et des informations en Mairie, à la fin
du délai d'instruction vous n'avez pas reçu de réponse de l'Administration, vous bénéficierez d'un
permis tacite et vous pourrez commencer les travaux en affichant la présente lettre sur le terrain,
pendant toute la durée du chantier.

Vous pourrez également par une simple demande, obtenir de la Mairie un certificat
attestant le permis tacite.

Veuillez agréer, Monsieur, I'assurance de ma considération distinguée.

7 P le Maire et p0

DossrER N. PC 9744091540210 01

Demande du: 11/09/2017

@:
Chemin DIORE
97440 SAINT ANDRE

DESTINATAIRE:

SAS GUINTOLI (M.GAUTIER Emmanuel)
Parc d'activité de Laurade

Saint-Etienne-du-Grès - BP 22
13156 TARASCON CEDEX

Urbanisme
Service

Saint André

Le Chef de Servica
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GROUPEMENT GEST]ON DES RISQUES
Sorvice Prévision
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Tët : 0262 80 14 27

Fax: 0262 4l 48 68
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SéNice départementat

D'incendie et de secours
de la Réunion

Le Directeur du Service Départemental
d'Lrcendie et de Secours

Monsieur le Maire
de la Commune de SAINT- ANDRE

A

llg 0 0 1 37

OBIET: DEMÀNDE DE PIECES COMPLEMENTAIRES

Permis de Construire : PC97440915A0210
Adresse Chemin Dioré SAINT-ANDRE
Référence cadastrale, ; BO i.05, 'J,06,'1,07,108,'1,66

Pétitionnaire..... SAS GUINTOLI

REFERENCE: Votre courrier en date da25/09/201.7 reçu bA2/1,0/2017 sous le N'0105

Je vous informe que le dossier relatif à la construction citée en objet ne contient
pas les éléments nécessaires à son étude par nos services.

Aussi, je vous saurai gré de bien vouloir inviter le pétitionnaire à fournir le
document suivant:

- Une notice mentionnant les volumes de stockage, du nitrate de
potassium, des explosifs ainsi que la rubrique de la nomenclature ICPE et
les dispositions prévues en cas de sinistre art. R.512-47 du code de
l'environnement,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire,l'expression de ma considération
distinguée' 

pour le Directeu2t par ordre

Colonel Dominique FONTAINE

)t

94, rue Monthyon
BP 201 1

97487 Sainl.Denis Cédex

Tél: 0262 907600
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COMMUNE DE

SAINT.ANDRE

Récépissé de dépôt d'une demande
de permis de construire

ou de permis d'aménager

UINTOLI S.A.S/ GAUTIER Emmanuel

avez déposé une demande de permis de construire ou d'aménager, Le délai d'instruction dg votre dossier est de
lS MOIS et, si vous ne recevez pas de courrier de l'administration dans ce délai, vous bénéficierez d'un permis tacite.

. Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre doseler, I'admlnlstration peut vous écrire :
- soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de I'urbanisme l'a prévu pour permeltre
lee consultations nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d'autres services..,) ;

- soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier ;
- soit pour vous informer que volre projet correspond à un des cas où un permis tacite n'est pas possible.

'Sl vous recevez une telle lettre avant la fin du premier mois, celle.ci remplacera le présent récéplssé.

' Si vous n'avez rlen reçu à la fi n du premier mois suivant le dépôt, le délai de trols mols ne pourra plus
être modifié, Sl aucun eourrier de lladmlnlstration ne vous est parvenu à ltlseue de ce délai de trois mois,
vous pourrez commêncsr les travauxl après avoir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (vous trouverez un modèle
de déclaration CERFA n" 13407 à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;

' afliché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attest€r la date de dépôt ;

- installé sur le terrain, pendant loute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous
trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des
magasins de matériaux).

Attsntion : le permls n'egt délinitif qu'ên l'absence de recoure ou de retrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un.tiers. Dans ce
cas, I'auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle I'estime illégal, Elle est
tenue de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.

Corlains travaux ne p€uvent pas être commoncés dès la délivrance du permls et doivent êlre différés : c'€st lê cas dBs travaux situês dans un site classé, des
de logemênts en un autrê usage dans les communes de plus d€ 200 000 hebitan(s et dans les départements dô Pads, des Hauts.de-Seine, de ta

êt du Val-de-Marne, o{, dss instalhtions classÔes pour la protêcllon de I'envitonn€mant. Vous pouvaz vérifrer auprès de la ûlairie quo votro pmiet

exécutés après affichage sur le terrain du présent récépissé et d'un panneau décrivant le projet conforme au modèle

par

fait d'une dedemande llo 7I 14409 0/M54021 1 la lematne t09t2017ayant objel aprojet permis déposée
d'un âtacite2 dedéfaut nse I'administrationde motstroisl'objet permrs répo cette Lesdate kavaux alorsaprès pourront

mairie)

Cachet de la

Service
Urbsnisme

et voies de recours : Le permis peut faire l'objet d'un recours gracieux ou d'un recours contentieux dans un délai

'aut€ur du recours est lenu, à peine d'irrecevabilité, de notilier copie de celui-ci à l'auleur de la décision et au titulaire de

permis est délivré sous résewe du droit des tiers : ll vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme.
ne vérifie pas si le projet respecte les autres réglemenlations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par
méconnaissance du droit de propriété ou d'aulres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les

àmois du d'unecompter decontinue morSdeux sur terrainle d'un décrivantjourpremier période panneaud'affichage
et àmols du d'une continue deuxde mors lesur d'lenain nucompter Joupremier période d'aflichage panneau

visibleet de la vote R. du600-2 decodeprojet publique (ailcle I'urbanisme).

les les d'urbanisme

(artide R.600-1 du code de I'urbanisme).

de construirecivils, même si le



NOTICE COMPTEMENTAIRE A LA DEMANDE DE MODIFICATION DU PERMIS DE CONSTRUIRE

DELIVRE EN COURS DE VAUDITE N' PC97440915A0210 DU 24.10.2Ot6 - SAINT-ANDRE ( DIORE ))

I LOCAL DE STOCI(AGE DES EXPLOSIFS : BOOSTERS ET DETONATEURS fonctionnement de la carrière de Dioré, 10 voyages ont été en plus c provisionnés r afin que la carrière de Dioré
réponde au besoin d'explosifs du chantier de la NRL pour sa sécurisation,

Ce local est soumis au régime d'enregistrement des ICPE pour la rubrique 4220-2.

fexploitant souhaite compléter les activités sur la carrière de Dioré en installant un dépôt de boosters et de
détonateurs pour une quantité équivalente totale maximale de matière active fixée à 495 kg, dont 480 kg au

maximum de boostert et 15 kg au maximum de détonateurs, le tout scindé en alvéoles de 100 kg maximum.

Les données confidentielles concernant ce dépôt seront remises sous pli sépaé par l'exploitant à la Préfecture et
au service instructeur de la demande d'enregistrement. Y sera incluse notamment l'Etude de Sureté du Dépôt.

l.l Nomenclature des ICPE

Le dépôt d'explosifs prendra la forme d'un
bâtiment en bois d'environ 9x16 m. ll sera placé

sur une plateforme dédiée et éloignée de la
plateforme des installations annexes et du
périmètre d'extraction de la carrière. Ce dépôt
permettra le stockage de 10 000 boosters
représentant 480 kg environ et 15 000
détonateurs totalisant un poids de 15 kg.

La présente demânde d'enregistrement concerne la rubrique de la nomenclature ICPE mentionnée dans le tableau
ci-dessous:

Ce dépôt est constitué d'un bâtiment de type
léger, en structure bois, cloisons en contreplaqué
et toiture légère. La toiture légère est équipée de
panneaux translucides afin de permettre un

éclairage zénithal. Le sol est constitué d'une dalle
en béton. Exompte de .tép6t.t'exptosils. . 

Jean-L uc A Rl- HAC
(s,uæ : Epc-Fmæ) ""t*"f;ilo?S;JJ.M.o.N.p.

Le bâtiment sera divisé en deux locaux de stockage

dont l'un comprendra 5 alvéoles (dont 4 alvéoles
de 100 kg et 1 de 80 kg) pour recevoir les boosters
qui sont des produits du groupe de compatibilité
D, et l'autre pour les 15 kg de détonateurs de
groupe de compatibilité B ou S conformément à

f'arrêté du 20 awil2OoT.

ou ou ou âu par

l'envircnnement) ou NC (non clasé).
Volume autorisé : éléments caEctérisant la consistancq le .ythme de fonctionnement le wlume ds installations ou les €pacités maxifral6 âubrisé6.

1,2 Gommunes concemée8 par le rayon d'ffichage

Les communes concernées par le rayon d'affichage de 1 kilomètre sont

Les explosifs sont conditionnés dans des emballages agréés conformément aux règles de I'ADR. Les distances

séparant les charges et les barrières réalisées par des caissons de sable permettent la séparation pyrotechnique

des charges. Les produits stockés ne rentrent pas en contact avec les eaux pluviales.. Bras-Panon j

. Saint-André, 1, Dlsposltffs de sécurlté popres au dépôt

1.3 DæcrlpÉlon du dépôt doxplosifs Le dépôt d'explosifs serâ en permanence sous télésurveillance et disposera de sa propre clôture de sûreté. Pour

rappel, l'accès à la carrière est interdit aux personnes non autorisées et Ie périmètre lcPE est également clôturé et
entretenu.La gestion de dépôt sera sous-traitée à la société EPC-France, Ce dépôt permettra à l'exploitant d'améliorer la

sécurité et la sûreté des transports d'explosifs sur la voie publique à l'échelle de l'lle en couvrant en un seul
transport, les besoins en détonateurs et en boosters pour la durée de vie de l'exploitation et de la sécurisation du

chantier NRL. Ainsi, avec la mise en place de l'usine modulaire et du dépôt de nitrate d'ammonium, l'exploitant
sera eutonome en explosifs pour la durée d'exploitetion de la cerrière.

Le site sera exploité et surveillé conformément à l'étude de sûreté validée par le référent départemental ( sûreté D.

En parallèle le site de la carrière sera gardienné 24hl24h par une personne à demeure et au moyen d'un dispositif
de télésurveillance. Au moins une caméra sera orientée spécifiquement sur le dépôt d'explosifs.

Par conséquent, après le démarrage de l'exploitation au cours duquel les besoins en détonateurs et en boosters
auront été amenés en une seule fois, et du fait de la fabrication de la matrice et de l'explosif EUROBLENDEX ST

directement sur place, plus aucun transport d'explosif sur la voie publique ne sera nécessaire pour le

La zone d'effet 22 distante de 40 m du bâtiment sera spécifiquement clôturée pour contrôler strictement les

activités dans cette zone et pour en limiter l'accès aux personnes. Cette clôture est artificielle, résistante, d'une
hauteur minimale de 2 m et permettra au besoin la transparence hydraulique.

Volume âutodsé

495 kg

Seull et unlté
du crltèrc

Supérieur ou
égale à 100 kg

mais inférieure
à s00 kt

Crltère de
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susceptible
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présente
dans
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Le dépôt a été adapté aux conditions climatiques de l'lle de La Réunion et notamment au risque cyclonique et aux
fortes températures. Le bâtiment est renforcé, aéré et les produits stockés supportent aisément des températures
de l'ordre de 50 "C. Le bâtiment sere solidement encré dans le sol.

Conclusion

Les rayons des zones d'effet ont été évalués

1.5 Analyse dæ rbquoe lnduib par lo dépôt
z5

22Om

Effets

indirects pâr

bris de vitre

A
110 m

Significatifs

B
75m

Graves

a2

40m

Très graves

2t

25m
Extrêmement
graves

(blessures

mortelles
dans 50 %

des cas)

Désitnation
de la zone
Zone de danEer

Consé$rences
sur Phomme

Calculs des zones deffet du déoôt d'exolosifs au sens de l'arÉté du 20 awil 2d)7

Le calcul des zones d'effet est réalisé conformément à l'arrêté susnommé et à la circulaire du 10 mai 2010 (sous-
partie 1.2.7 : Secteur de la Pyrotechnie) et s'appuie sur la formule R = k.Q+.

Le tableau suivant permet de déterminer l'étendue des zones d'effet en terrain nu (avec valeur de k délimitant
chaque zone d'effet) :

z52 l" l*
< R2:8 e1/3

l<ru.1so1/3 I"
R4:22Q1t3

21

0<Rl =5016

DÉqGNATtoN d€ b

DÉbnce R (6 mees)
au ske de lâ *rEê

Probabilité

La probabilité pour du stockage dormant est D ou 104 selon le guide de bonnes pratiques en pyrotechnie publié en

2015 par le SFEPA (Syndicat des Fabricants d'Explosifs, de Pyrotechnie et d'Artifices.

La probabilité de survenance du risque d'explosion de dépôt d'explosifs est classée D ( événement très
improbable r selon l'annexe 1 de l'arrêté du 29 septembre 2015.

ttvpothèses

Les hypothèses sont les suivantes :

. La quantité d'explosif mis en ceuvre est estimée à 120 kg équivalent TNT (100 kg d'explosif par alvéole avec

un coefficient de 1,2) ;
. Les explosifs utilisés appartiennent à la division de risque 1.1.
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fimplantâtion de l'installation est dépendante des zones d'effet qu'il induit en cas d'accident. Les zones d'effet
induites dépendent de la charge maximale susceptible de détonner en cas d'accident. Ainsi, pour réduire les

distances des zones d'effet du dépôt de 495 kg d'explosifs nécessaires à l'exploitation de la carrière de Dioré, le

dépôt sera divisé en 5 cellules de stockage.

fétude de sécurité (cf. dossiertransmis par l'exploitant sous pli confidentiel séparé à la Préfecture et au service
instructeur) montre que la charge maximale susceptible de détonner en cas d'accident est de 100 kg qui correspond
à une charge équivalente en TNT de 120 kg (le TNT est l'explosif de référence qui a été utilisé pour définir les effets
des explosifs ; les explosifs stockés dans le cas présent ont au plus un coefficient d'équivalence TNT de 1,2).

Calcul

Les distauces calculês coufornéureut à l'æèté du 20 allil 2007 sont

DÉ/frnifion des classs & pmbabilîlâ sivant t'tnnexe I .to I'',nêté.lu E sqp.f€mô'! 2@5

Q rrra;se eû T\TT

Jean-Luc ARLHAC
Architecte A.D.E. / H.M.o.N'P.

Mas de Bresson

3o3oo FOUROUES
Tél : o6 5z:t:6 56''Ëtw

Suffi:EPCFmci

Nota : La première et seule livraison de produits explosifs sur le dépôt de Dioré se fera en déplaçant une charge
unitaire maximale de 1@ kg et en refermant à chaque fois les portes du camion de livraison ADR autorisé pour la

classe 1. Ce dernier n'est pas considéré comme émetteur sur les voies publiques comme sur la carrière.
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Cinétique

La cinétique des phénomènes dangereux ayant pour origine des produits explosifs est considérée comme rapide,
selon l'article 13 de l'ârrêté du 20 evril2OOT.

Conformément aux articles 14 et suivants de l'arrêté du 20 avril 2007, le tableau ci-après synthétise pour chaque
zone d'effeç les probabilités d'accidents pyrotechniques et les différentes catégories d'implantations possibles et
évalue la conformité au regard de l'exposition interne et externe.

Conformité par

rapport aux
expocitions des zones

deffet (A PD a

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

Conforme

Remarque

Clôturée
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A l'intérieur du
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Clôturée
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oérimètre ICPE

zone d'extraction
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de
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zr

zz

23
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25

ll convient de rappeler
. que le nombre de personnes admises à se trouver simultanément dans les zones Z1 et 22 doit être aussi

réduit que possible (ici uniquement personnel pyrotechnique). Ainsi une petite partie du périmètre

d'extraction est gelée (environ 50 m2) et une petite partie du chemin cannier Est (= chemin qu' traverse la

partie Est du site, individualisant la parcelle 80108 des autres parcelles du projel mais qui n'est pas

concerné par le projet d'exploitetion de carrière) est déplacée (déplacement d'un tronçon de 20 ml environ
sur quelques mètres vers l'Ouest) tant que le dépôt d'explosifs est présent (cf. localisation de ces zones et
des petites parties déplacée/gelée sur la figure de la page suivante);

r que le nombre de personnes présentes simultanément dans toute installation ao ayant une probabilité
d'accident pyrotechnique supérieure à P1 ne doit pas normalement dépasser 5. Jean-Luc ARLHAC

ArchitecteA.D,E. / H.M.O.N
Mas de Bresson

Conclusion concernant l'analvse des risaues et des danÊers 
+:ffiaf."rï::,i:

No d,ordre: lan or55g

lJanalyse des risques et des dangers sur le personnel et l'environnement réalisé dans le cadre du présent dossier a

permis d'évaluer les risques pyrotechniques. Les zones d'effe|ZL et22, au sens de l'arrêté du 20 avril 2007 sont
contenues dans le périmètre de la demande d'autorisation d'exploiter et n'empiètent sur eucune infrestructure à

enjeu vis à vis des éventuels risques pyrotechniques. Compte tenu de ces éléments, le dépôt d'explosifs ne pésente
pas de risque important vis-à-vis :

r du personnel;
r de l'extérieur et de l'environnement proche, notamment au niveau des voies routières et des riverains ;
. des effets dominos vis-à-vis des installations annexes et connexes à la carrière (notamment atelier

d'entretien, stockage et distribution d'hydrocarbures, installation de traitement des matériaux). Pour cela,

une zone très réduite du périmètre d'extraction est gelée.

{.6 Prescrlptlons partlcullèros en matiàro do sécurité et de préservation contre le rlsqus incondle

Ces mesures sont les suivantes pour le bâtiment pyrotechnique de stockage des boosters et détonateurs (elles sont
conformes à l'arrêté du 29juillet 2010) :

bâtiment aux caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : matériaux de type Bs2d0,

structure de type R15, murs extérieurs REI 15, portes et fermetures REI 15, toitures et couvertures de

toiture C roof (t3) ;

matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisant pas de Eouttes enflammées lors d'un incendie;

bâtiment convenablement ventilé et régulièrement nettoyé (pour éviter l'accumulation de matières
dangereuses);

installations électriques réalisées et protégées conformément à la norme française NF c 15-100;

équipements métalliques mis à la terre conformément à la norme française NF C 15-100;

équipement contre la foudre selon la norme NF EN 62305;

équipement de détecteurs adaptés au risque d'incendie, permettant d'alerter, en tout temps, l'exploitant,
qui met en sécurité le site et transmet l'alerte aux services de secours ou d'urgence compétents ;

moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, et

notamment un plan des locaux facilitant l'intervention des services de secours ou d'urgence, un extincteur

à eau pulvérisée dans chaque local et d'un extincteur à eau pulvérisée à l'extérieur, une réserve d'eau

d'incendie de 120 m3 placée en dehors des zones 7l à24 du dépôt d'explosifs, etc. ;

abords immédiats du bâtiment pyrotechnique débroussaillés et débarrassés de toute matière combustible
(herbes sèchet etc.).

NC3

>> tEs RAISONS DU CHOIX DU STOCK ETEXPTOSIFSSUR SITE <<

1) Amélioration significative de la sécurité sur lâ voie publique vis-à-vis de la réduction des transports de matières

dangereuses avec 1 seul transport de l'ensemble des produits explosifs au début de l'exploitation.

2) Amélioration de la sûreté des transports de matières explosives à l'échelle de l'lle contre les actes malveillants,

en limitant la fréquence des transports et en assurant une surveillance gardiennée 24124h complélée par une

télésurveillance.

3) Risque et zones d'effets réduits en adâptant le dépôt au besoin de la carrière de Dioré et du chantier NRL (besoin

pour sa sécurisation).

4) choix de la localisation du site à l'Est de l'lle, plus tempéré qu'à l'Ouest.

5) Locâlisetion géographique du dépôt isolée des zones à enjeux (habitations, axes routiers, ...) et éloigné du risque

de submersion.



2 USINE MODULAIRE MODULAR ET STOCKAGE DU NITRATE GRV Chaque lot de 25 t de matrice produite nécessite les produits suivants :

fexploitant souhaite disposer d'une usine modulaire (= Euro Modular Plant) afin de produire la matrice utilisée
dans l'UM FE de type MORSE et contrôler l'ensemble du process de fabrication des explosifs sur la carrière de Dioré,
La matrice fabriquée majoritairement à base de nitrate d'ammonium est un produit comburant qui nécessite de

viser la rubrique 4441 de la nomenclature des ICPE.

o Nitrate d'ammonium (matière première très largement dominante en quantité dans la matrice);
. Nitrate de calcium;
e Huile minérale;
r Fioul domestique;
r Tension actif;
r Et 3,5 m3 d'eau.

2.1 Nomenclature des ICPE

La présente demande d'enregistrement concerne la rubrique de la nomenclature ICPE mentionnée dans le tableau
ci-dessous:

La formulation de la matrice étant confidentielle, les FDS des différentes matières premières seront disponibles
dans le dossier confidentiel remis à part par l'exploitant à la Préfecture et au service instructeur de la demande de
modification des conditions d'exploitation.

Uusine modulaire (= Euro Modular Plant) est composée de 5 à 6 containers maritimes étanches et sur rétention.

w*"rç, 
:

lttoatàle d'uaino mduiEin fzbdqul'€ par EFèFnræ sarstr sif€ (Souffi : EPtèFrance)

ou E ouD ou sumile au par Chaque container isole une partie du process. A noter que certaines étapes de fabrication nécessitent d'être
montées en température, La puissance de la chaudière est de 1900 Kw/h et permet la fabrication de 2750 kglh de

vapeur, Elle fonctionnera électriquement ou au fioul et pourra porter les différentes solutionsjusqu'à 85'C.
l'environnement) ou Nc lnon cla$é).
volume aubdsé | élémenB eËdédsnt la @nsisbnce, le rythme deTondionnement le rcl!me des infrllations ou 16 capacités maximals aubaisées,

2.2 DoEcriptlon do I'uslne modulalro
Les matières premières sont introduites dans l'usine modulaire en big-bag ou en GRV, La matrice fabriquée est

stockée en GRV sur rétention au niveau du bâtiment de base de I'UMFE. Ce bâtiment présente une résistance au

feu de classe M0.
La quentité meximale de metrice présente sur le site sera de 49
t. cette quantité totalise les quantités en cours de production

dans l'usine modulaire et les quantités stockées en GRV. La

présence d'une telle quantité maximale sur site soumet cette
activité à déclarâtion ICPE pour la rubrique 4441 susnommée.

Le process de fabrication de la matrice étant confidentiel, l'exploitant remettra à la Préfecture et au service

instructeur de la demande de modification des conditions d'exploitation, l'ensemble des éléments
complémentaires utiles à la compréhension du fonctionnement de l'installation sous pliconfidentiel.

La matrice sera produite par l'usine modulaire en lot de 25 t. Le

produit sera ensuite stocké en GRV (Grand Réservoir Vrac
comme illustré ci-contre) au niveau de la base arrière de I'UMFE

de type MORSE.

2.3 llesurcs particulièæa

Les mesures particulières mises en ceuvre sur l'usine modulaire de fabrication de matrice sont

^,.ni,:il;1i:il".T::_.,.

. La composition en containers étanches de l'usine modulaire, sur dalle étanche béton. fusine sera couverte

en partie par une toiture protégeant l'ensemble du container de fâbrication des eaux pluviales. Les autres

containers seront étanches. Ces eaux pluviales non polluées sont gérées avec le reste des eaux de la

plateforme. En cas de déversement accidentel de produit sur la dalle de l'usine modulaire ou au sein d'un

container, les salissures font immédiatement l'objet d'une procédure de nettoyage (reprises à la pelle par

un opérateur et intégrelement recyclées dans le process de fabrication) ;
. Les GRv utilisés seront munis d'une rétention suffisante;
r Les eaux de lavage des GRv seront intégralement réutilisées dans le process de fabrication de la matrice ;
. Les différents containers composant l'usine modulaire seront solidement ancrés eu sol.

volume autorlsé

La quantlté totâle
susceptible d'être

présente dans

finstallatlon est de
49t

seull et unfté
du cdtèrc

Supérieure ou

égaleà2tmais
inférieure à 50 t

crhère de
clâssement

quantité

totale
susceptible

d'être
présente

dans

l'installation

l{âturu dê
nnstâllatlon

Une usine

modulaire

fabrlquant en

lot de 25 t une
matde

comburante
stækée en

GRV

tlbelé de la
rubilque
(âcthrt!él

Liquides

combu ra nts

catégories 1, 2

ou3

Régùne
(À8, D,

DC, XC)

D

oI
E

2

o:
.s
!
tÉ

4441

{"

i-i_: ,m 
'.;^ - .tçsl

NC4



A noter que l'usine modulaire fonctionnera par campagne, en moyenne une semaine par trimestre pour Ia

fabrication d'un lot de 25 tonnes de matrice (I'UMFE consommant en moyenne 25 t de matrice par trimestre pour
les besoins d'abattage du gisement basaltique messifde la carrière de Dioré).

Jean-LucARLHAC
Architecte A.D.E. / H.M.O.N'P.

Mas de Bresson

z.tl Anat se dôs dsquêô lnduit3

Aucun risque particulier n'est induit par la présence de l'usine modulaire. Son emplacement au niveau de la
plateforme des installations annexes évite les zones à effet domino des autres installations présentes.

Les FDS des produits utilisés dans l'usine modulaire sontjointes au dossier remis par l'exploitant sous pli séparé
confidentiel à la Préfecture et au service instructeur de Ia demande de modification des conditions d'exploitation.

2.5 PrsscripÉùons partlcullèrê8 on madèrs do sécurité ot de présoildo{'r coilrc lo risque lrcÊndle

ces mesures sont les suivantes pour le bâtiment de stockage des cRV et de parcage de I'UMFE (elles sont
conformes à l'arrêté du 05 décembre 2015) :

a

structure de résistence au feu R15;

murs extérieurs de réaction au feu A2sldo (toutefoit si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction
automatique ou est situé à plus de 20 m des limites de p.opriété, ils peuvent être de classe Ds2d1);

planchert murs extérieurs et murs séparatifs : REI 120;
portes et fermetures (de type ferme-porte ou à fermeture automatique) résistantes au feu et leurs
dispositifs de fermeture El 120 ;

dispositif d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur en partie haute du bâtimen! d'une surface
minimale égale à 2 % de la superficie du local ;

bâtiment convenâblement ventilé et régulièrement nettoyé (pour éviter l'accumulation de matières
dangereuses) ;

moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, et
notamment un plan des locaux facilitant l'intervention des services de secours ou d'urBence, des
extincteurs dans et à l'extérieur du bâtiment, une réserve d'eau d'incendie de 120 m3 placée à moins de
200 m, etc.

a

a

a

a

>> IES RA]SONS DU CHOIX DE IA MISE EN GUVRE dUI{E USINE MODUIÂIRE <<

1) La fabrication de la matrice par le biais d'une usine modulaire sur le site de la carrière de Dioré permet à

l'exploitant de maftriser l'ensemble de la chaîne de fabrication de l'explosif voulu. Pour rappel, la fabrication sur
place des quantités d'explosifs nécessaires à l'exploitetion de la carrière améliore à la fois la sécurité sur les voies
publiques de l'lle et améliore d'autre part la sûreté du transport des produits explosifs vis-à-vis d'acte malveillant.
La matrice fabriquée est une matière comburante,

2) La production de cette matrice au plus près de son lieu de consommation améliore la sécurité des transports de

matière dangereuse sur la voie publique.

3) Les risques induits par l'usine modulaire et le bâtiment de stockage des GRV de matrice sont très faibles et
maîtrisés par des mesures adaptées (dalle étanche, ramassage et recyclage des éventuelles salissures tombées au
sol, GRV sur rétention, bâtiment de stockage des GRV résistant au feu, ,,.),

4) rUMFE est parquée sur site dans le bâtiment de stockage des GRV aménagé pour la maitrise des risques de
pollution et d'incendie (dalle étanche, rétention, structures résistantes au feu, trappes de désenfumage...). En

dehors des heures de fonctionnement, I'UMFE se trouve perquée dans une enceinte fermée et su,veillée24124
heures,

NC5



3 LOCAL DE STOCKAGE DU NITRATE D'AIYIMONIUM Le stockage du nitrate d'ammonium respectera les prescriptions du chapitre 7.4.1 de l'arrêté préfectoral
d'eutorisation n'2OI5-26O9lSclDRCTCV du 30 décembre 2015.

La quantité maximale de nitrate d'ammonium présente sur le site sera de 99 t et ne vise pas de fait le régime
déclaratif pour la rubrique 4701 de la nomenclature des ICPE. Le stock de nitrate d'ammonium est notamment distant d'au moins 20 m de la limite d'autorisation ICPE, et d'au

moins 50 m des locaux habités.

La FDS de ce produit est transmise par l'exploitant sous pli séparé confidentiel à la Péfecture et au seruice
instructeur de la demande de modification des conditions d'exploitation. Le stockage comportera un seul niveâu et ne sera situé ni à l'étage, ni en sous-sol. Les éléments de construction du

bâtiment abritant I'instelletion seront de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1.

3.1 Nomenclature des ICPE
Le local dans lequel le nitrate d'ammonium est stocké présentera les caractéristiques minimales suivantes de

La présente demande d'enregistrement concerne la rubrique de la nomencleture ICPE mentionnée dans le tableau résistance au feu
ci-dessous a murs séparatifs, parois des cases et murs mitoyens à une autre zone de bâtiment: REI 120;

portes et fermetures El 120.

Vdme adorlsé
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Dans notre cas, le stock de nitrate d'ammonium sera sous abris (structure poteau-poutre + toiture). Cet abris sera
ouvert à claire voie sur les quatre faces permettant ainsi une ventilation permanente du hangar. Les murs séparatifs
ne sont pas nécessaires car le stock de nitrate d'ammonium est distant de plus de 50 m de toutes constructions
âbritant des tiers.

Les eaux de toiture non polluées sont gérées par le réseau de la plateforme des installations annexes. En cas de
déversement accidentel de nitrate d'ammonium sur la dalle du hangar, les salissures font immédiatement l'objet
d'une procédure de nettoyage. Le produit récupéré est ensuite utilisé dans le process de l'usine modulâlre. Aucun
déchet n'est produit.

Des amenées d'air frais, d'une surface minimale égale à 2 % de la superficie du locel, seront disponibles dans les

deux tiers inférieurs du local. Les ouvrânts (portet fenêtres par exemple) placés dans les deux tiers inférieurs des

murs peuvent être considérés comme des amenées d'air.

A ou D (dé.|âÉtion) ou DC (dé.laÉtion eufrise âu ontrôle périodique prévu pâr l'adicle 1.512-11 du code de
l'envimnnement) ou Nc {non classé).
volume autorisé: élémentscaÊdériÉnt la conrisbnce, le rythme defondionnement le volume ds insallations ou let apacitéi maximales autoriré$.

Le sol du local de stockage du nitrete d'ammonium sere étanche.

La hauteur maximale de stockage n'excèdera pas 2 m.

3.2 Description du stockage de nitrate d'ammonium Le stockage ne contiendra aucun entreposage de matières combustibles ou incompatibles, Sont notamment
interdits à l'intérieur du local de stockage ainsi qu'à moins de 10 m de tout stockage de nitrate d'ammonium :

r les explosifs;
r les matières combustibles;
. les produits organiques;
. lesproduitsagropharmaceutiques;
. les bouteilles de gaz comprimé;
. les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement

oxydables), les produits susceptibles dejouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux),
les chlorates, les chlorures (dont le chlo.ure de sodium ou de potassium);

. les âcides;

. les hypochlorites;
r la chaux vive.,,

Le stock de nitrate d'ammonium sera composé d'un hangar ouvert muni d'une dalle étânche. Le nitrate
d'ammonium est un produit solide sous forme de granules blanc. Ce produit sera livré en big-bag pour être stocké
sur site dans un bâtiment indépendent, le mettant à l'ebri des précipitetions et l'isolânt des eutres produits.

Jean-l-uc ARLHAC
Architecte A. D"E. / H. M.O.N.p.

Mas de Bresson
3o3oo FOUROUES
Tél : o6 6: :7 36 66

No dbrdre : lan org6g

Des précautions seront prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances combustibles
(liquides ou solides accidentellement fondus) ne puisse atteindre le nitrate d'ammonium manipulé ou stocké sur le

site.
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33 n€sur€s pardcrilièr€s

fexploitant s'engage à respecter l'ensemble des prescriptions dé,ià énoncées dans l'arrêté préfectoral
d'autorisation n"2O75-26O9ISGIDRCTCV du 30 décembre 2015 actuellement en vigueur.

Aucun risque significatif n'est induit par la présence du stock de nitrate d'ammonium. Son emplacement au niveau
de la plateforme des installations annexes évite les zones à effet domino des autres installations présentes. Le

respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en vigueur susnommé limite tout risque pour la santé ou
l'environnement. La conception du bâtiment intègre risque cyclonique en l'ancrant solidement au sol.

La FDS du nitrate d'ammonium estjointe au dossier confidentiel remis per l'exploitent sous pli séparé à la Préfecture
et au service instructeur de la demande de modification des conditions d'exploitation.

3.5 Pr€scdpÊions partlcufiàres en rdèrp de s6curlté èt de préaorvaHon contr3 lo rlsque lncondlo

Ces mesures sont les suiventes pour le bâtiment de stockage de nitrate d'ammonium (elles sont conformes eu

chapitre 7.4 de l'errêté n"2015-2509/SG/DRCTCV) :

r éléments de construction du bâtiment de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1;
. dispositif d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur en partie haute du bâtiment;
. amenées d'air frais, d'une surface minimale égale à 2 % de la superficie du local, disponibles dans les deux

tiers inférieurs du local.

Jean-Luc ARLHAC
Architecte A.D.E' / H.M-O.N.P.

Mas de BresÉon

3o3oo FOUROUES
Tél : o6 6z rz 16 66

""frnw

1) Le dépôt de nitrate d'ammonium sur le site de la carrière de Dioré permet à l'exploitant de maftriser l'ensemble
de la chaîne de fabrication de l'explosif voulu. Pour rappel, la fabrication sur place des quantités d'explosifs
nécessaires à l'exploitation de la carrière améliore à la fois la sécurité sur les voies publiques de l'lle et améliore
d'autre part la sûreté du transport des produits explosifs vis-à-vis d'acte malveillant,

2) Les risques induits par le dépôt de nitrate d'ammonium sont très faibles et maftrisés par des mesures adaptées
(dalle étanche, à l'abri des intempéries dans un bâtiment, stockage dans un local aéré et sur une hauteur limitée,
distances d'éloignement, ...).
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CONSIGNES RELATIVES A CHAQUE LOCAL PYROTECHNIQUE 
(A afficher obligatoirement dans tous les locaux pyrotechniques ou non de l’exploitation) 

 
DEPOT d’amorçage  

 

I  NATURE ET QUANTITES MAXIMALES ADMIS DANS CHAQUE LOCAL 
 

 Capacité en kg  Division 

Explosif 480 1.1.D 

Détonateurs 15 1.4S 
 

 

II  NOMBRE MAXIMUM DE PERSONNES AUTORISE DANS LE LOCAUX PYROTECHNIQUE 
 
 

 Permanent Occasionnel Total maximum 

Dépôt « A »… 3 2 5 
 
 

Définition des personnels : 
- Permanent : Personnel au poste de travail pendant toute la durée de celui-ci (manutention, préparation des 

lcommandes, …) 
- Occasionnels : Les représentants de l’administration habilités à inspecter ces installations, les entreprises 

extérieures sous réserve d’une autorisation délivrée par le responsable d’établissement et les visiteurs 
accompagnés. 

 
 

III  MATERIELS, OUTILS ET VETEMENTS AUTORISEES 
 
 

- Seuls les matériels de manutention (chariots manuels) assignés au local pyrotechnique est autorisés,  
- Aucun outil n’est autorisé à l’intérieur des locaux pyrotechniques (Consignes de sécurité), sauf en cas 

d’autorisation spéciale accordée par le responsable d’établissement par un permis de travail. 
- Le personnel de l’établissement et des entreprises intervenantes doit être obligatoirement muni de chaussures 

de sécurité et gants (Consignes de Sécurité) lors des opérations de manutention ou de maintenance. 
 
 

IV  OPERATIONS AUTORISEES 
 
 

Uniquement celles décrites sur les Instructions de Travail affichées à l’entrée de chaque local ou sur un permis de 
travail. 
 
 

V  CONSIGNES EN CAS D’INCIDENTS INCENDIE ET D’ORAGE 

 

1 - Incendie – sur véhicule ou 
dans le dépôt. 

2 - Orage 3 - Panne électrique 

- Evacuer hors Z2  - Cesser immédiatement toutes les 
opérations 

- Vérifier état du disjoncteur 

- Alerte des pompiers, des 
gendarmes 

- Refermer les portes des cellules et 
des véhicules. 

- Si panne confirmée, utiliser les 
lampes torches des véhicules 

 - Evacuation des lieux, pour le 
personnel et les véhicules 

- Informer le responsable site 

 
En cas d’incendie à l’extérieur de l’enceinte pyrotechnique : 

-  Alerter les pompiers et le responsable site ; 
-  Utiliser le matériel d’extinction; puis se reporter éventuellement à la situation 1 

 
 

VI  CONSERVATION DES PRODUITS 
 
 

- Explosifs : 2 ans (sauf indication contraire sur la fiche technique ou fiche de données de sécurité) 
En cas de dépassement de la date limite d’utilisation, prévenir le Chef de Dépôt pour traitement. 
 

A              le   





CONSIGNES GENERALES DE SECURITE (Décret 2013-973) Dépôt de  

 

Septembre 2017 – Révision : 1 Page : 1 / 3 

I - ACCES A L'ETABLISSEMENT 
 
L'accès aux locaux de l'enceinte pyrotech-
nique est interdit à toute personne étrangère 
à l'établissement à l'exception des représen-
tants accrédités de l'autorité administrative et 
des personnes spécialement autorisées par 
le Chef de l'établissement. 
 
L'accès aux locaux pyrotechniques est inter-
dit à toute personne étrangère à l'établisse-
ment dans les mêmes conditions que ci-
dessus. 
 
Les personnes étrangères autorisées à pé-
nétrer dans les locaux pyrotechniques sont 
toujours accompagnées par le Chef de l'éta-
blissement ou par un membre du personnel 
désigné par lui. 
 
Un registre des personnes étrangères à 
l’établissement autorisées à pénétrer dans 
l'enceinte pyrotechnique est tenu au bureau 
du dépôt. 
 
Les personnes autorisées émargent le re-
gistre en regard de leur nom précédé de la 
date, de l'heure et du motif de leur visite. 
 
Il est interdit à toute personne de fumer dans 
l'enceinte pyrotechnique, de porter des feux 
nus, des objets incandescents, des allu-
mettes ou tout autre moyen de mise à feu. 
 
Il est interdit à toute personne de pénétrer 
dans l’enceinte pyrotechnique avec des télé-
phones portables en fonctionnement ou en 
veille. 
 
Il est interdit à toute personne d'emporter 
des matières ou objets explosibles sans 
autorisation ni décharge. 
 
En dehors des heures de travail, les locaux 
contenant des matières ou objets explosibles 
sont fermés à clef. 
 
 
                               est responsable de 
leur fermeture, en cas d'absence, il est rem-
placé par le suppléant nommément désigné 
par la hiérarchie de la Société. 
 
II - TENUE DES LOCAUX PYROTECH-
NIQUES 
 
(Dépôts et locaux de préparation / distribu-
tion) 
 

 L'intérieur des locaux pyrotechniques est 
tenu dans un état constant d'ordre et de 
propreté. 

 Il est interdit d'y introduire des objets 
autres que ceux indispensables au ser-
vice. 

 Les abords des locaux pyrotechniques 
sont maintenus dans un état constant de 
propreté. 

 Dans les abords immédiats, l'herbe est 
coupée périodiquement et le foin ramassé. 

 La mise en dépôt de vieux matériels, 
d'emballages vides, est interdite à proximi-
té des locaux pyrotechniques. 

 Les accès doivent être toujours parfaite-
ment dégagés. 

 La manipulation des colis doit être aisée. 

 La hauteur maximum de gerbage des 
caisses ou colis ne doit pas dépasser 1,8 
m. 

 Si la stabilité des colis est compromise par 
leur résistance, la hauteur de gerbage est 
limitée à une hauteur compatible avec 
cette résistance. 

 Si dans les locaux pyrotechniques, il y a 
manipulation d'explosifs à l'état pulvéru-
lent, les résidus sont évacués et détruits. 
Les locaux sont ensuite lavés. 

 L'emploi des lampes à feu nu est interdit. 

 L'emploi de lampes électriques autonomes 
à basse tension est autorisé. 

 L'utilisation de lampes baladeuses est 
interdite quel que soit le voltage. 

 Si le local pyrotechnique est éclairé à 
l'aide de courant fourni par le réseau, l'ins-
tallation électrique est périodiquement vé-
rifiée. 

 Le courant est coupé avant tout travail 
d'entretien ou de réparation même pour le 
remplacement d'une ampoule. 

 Les extincteurs sont vérifiés périodique-
ment. 

 Le matériel de protection contre le feu, 
autre que les extincteurs, est régulière-
ment entretenu. Les réserves d'eau et de 
sable sont toujours assurées. 

 La ventilation des locaux pyrotechniques 
est convenablement assurée. 

 

LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
CONCERNANT L'INTERDICTION DE 
STOCKAGE EN COMMUN A L'INTERIEUR 
DES LOCAUX PYROTECHNIQUES SONT 
STRICTEMENT OBSERVEES. 

  
III – INTERDICTION DES FEUX 
 
IL est notamment interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un 
’’Permis d’intervention’’ et/ou ’’Permis de 
feu’’. 
Cette interdiction doit être affichée en carac-
tères apparents. 
 
Les travaux de réparation ou 
d’aménagement conduisant à une augmen-
tation des risques (emploi d’une flamme ou 
d’une source chaude…) ne peuvent être 
effectués qu’après délivrance d’un permis 
d’intervention et/ou d’un permis de feu en 
respectant les règles d’une consigne particu-
lière. 
 
IV – PERMIS D’INTERVENTION et/ou 
PERMIS DE FEU 
 
Lorsque des travaux sont effectués par le 
personnel de l’exploitant le permis 
d’intervention et éventuellement le permis de 
feu et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou la per-
sonne responsable nommément désignée. 
 
Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le permis 
d’intervention et/ou le permis de feu et la 
consigne particulière relative à la sécurité de 
l’installation, doivent être cosignés par 
l’exploitant et l’entreprise extérieure. 
 

La partie de l’installation sera vidée de tous 
ses explosifs avant d’y réaliser des travaux 
nécessitant l’apport d’une source de feu. 
La réalisation de travaux à proximité d’un 
local pyrotechnique nécessitera la cessation 
de toutes les activités à l’intérieur de ce lo-
cal. 
 
Après la fin des travaux et avant la reprise 
d’activité, une vérification des installations 
doit être effectuée par l’exploitant. 
 
V - EMBALLAGE DES EXPLOSIFS ET DES 
ACCESSOIRES DE TIR 
 
Il est interdit : 
 

 de modifier les inscriptions portées sur les 
caisses ou colis, 

 de changer les enveloppes des explosifs, 

 de livrer des substances explosives qui 
présentent des traces apparentes d'altéra-
tion ou qui ont été reconnues altérées ou 
falsifiées. 

 
Toutes les marques portées sur les caisses 
sont laissées apparentes. 
 
En cas de nécessité de transfert d'embal-
lage, cette opération doit être effectuée à 
l'extérieur des dépôts. Il n'est utilisé que des 
emballages d'origine et conformes à la ré-
glementation. 
 
L'emballage est refait de la même manière et 
avec les mêmes soins qu'à l'usine, que ce 
soit pour du détail ou pour des caisses com-
plètes. Avant le réemploi d'un emballage, il y 
a lieu de s'assurer qu'il est en très bon état. 
 
Toutes les inscriptions extérieures pour pré-
ciser la nature du contenu de la caisse qui 
figurent sur la caisse d'origine sont reportées 
sur le nouvel emballage. Les anciennes ins-
criptions qui peuvent encore apparaître sur 
la caisse de réemploi sont effacées. 
 
Les fiches de contrôle qui peuvent se trouver 
dans les caisses sont remises dans la nou-
velle caisse. Si les fiches de contrôle ne sont 
pas réutilisées, elles sont conservées. 
 
La livraison ou la remise d'explosifs non em-
ballés est formellement interdite. 
 
VI - MANUTENTION DES EXPLOSIFS ET 
DES ACCESSOIRES DE TIR 
 
La manutention des caisses ou colis d'explo-
sifs ne doit être confiée qu'à des personnes 
expérimentées. 
 
Les personnes habituellement désignées 
pour assurer le service ne peuvent se dé-
charger de leur fonction, se faire remplacer 
ou aider par une tierce personne, sans l'ac-
cord du Chef de l'établissement ou de son 
Représentant. 
 
Les caisses ou colis d'explosifs ne sont ja-
mais jetés à terre, traînés ou culbutés. Ils 
sont toujours portés avec précaution et pré-
servés des chocs. Ils sont également pré-
servés des intempéries. 
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Les emplacements où s'effectuent les manu-
tentions d'explosifs sont dégagés de tous 
obstacles pouvant gêner la circulation du 
personnel. 
 
Le stockage d'explosifs en dehors des dé-
pôts est interdit. 
 
Sur les engins de manutention, les caisses 
ou colis sont soigneusement empilés pour 
éviter leur chute. 
 
La surcharge des chariots est interdite. 
 
Lorsque la manutention s'effectue à l'aide de 
transporteurs à rouleaux, ceux-ci sont soi-
gneusement calés. Les caisses ou colis sont 
réceptionnés à leur arrivée, un à un, à main 
d'homme. 
 
S'il est fait usage de moyen de manutention 
à moteur thermique ou électrique autorisé, 
ce matériel est régulièrement entretenu en 
parfait état de fonctionnement. 
 
Il est fait obligation au personnel d'utiliser les 
moyens de protection individuelle qui sont 
mis à sa disposition : chaussures de sécuri-
té, gants. 
 
En cas de menace d'orage, ou d'orage dé-
claré, toutes les opérations de manutention 
sont suspendues : le personnel évacue les 
lieux, les matières ou objets en cours de 
manutention sont abrités. 
 
Les emballages qui présenteraient des 
signes extérieurs d'altération sont manipulés 
avec précaution et transportés un à un à un 
emplacement désigné par le Chef de l'éta-
blissement ou son Représentant. 
 
VII - OUVERTURE DES CAISSES ET CO-
LIS 
 
L'ouverture des caisses ou colis d'explosifs 
et d'accessoires de tir est interdite à l'inté-
rieur des dépôts. Elle doit se faire dans le 
local de préparation/distribution spéciale-
ment réservé à cet usage, s'il existe, ou à 
l'extérieur derrière le merlon. 
 
L'ouverture des caisses est faite avec soin, 
méthode et sans brutalité. 
 
Les caisses en bois sont ouvertes soit en 
arrachant les pointes avec une tenaille ou un 
outil approprié, soit en dévissant les vis du 
couvercle avec un tournevis en bon état. 
 
Il est interdit d'utiliser des burins, ciseaux ou 
autres outils, susceptibles de produire des 
étincelles, pour faire levier. 
 
Les caisses en carton sont ouvertes en arra-
chant à la main les bandes de fermeture et 
couvercles collés, après avoir coupé le cas 
échéant, les liens métalliques extérieurs. Les 
liens métalliques et agrafes retirés sont soi-
gneusement pliés au fur et à mesure, et mis 
de côté pour être évacués aussitôt le travail 
terminé ; sont également évacués les 
caisses vides, papiers, sciure, clous, fils de 
fer, etc. 
 

VIII - CHARGEMENT - DECHARGEMENT 
DES MATIERES OU OBJETS EXPLO-
SIBLES 
 
Il est interdit de fumer : 
 

 pendant les opérations de chargement, de 
déchargement ou transbordement d'ex-
plosifs, 

 au cours des manutentions consécutives 
aux opérations ci-dessus, 

 sur et dans les véhicules qui transportent 
des explosifs. 

 
Il est prescrit : 
 

 de couper le courant des véhicules et d'ar-
rêter les moteurs pendant les opérations 
de chargement et de déchargement, 

 de manutentionner les caisses ou colis 
avec soin et sans brutalité, 

 de disposer les caisses ou colis avec soin 
dans les véhicules, 

 de les arrimer pour éviter les chocs et les 
chutes à l'intérieur des véhicules. 

 
La hauteur du chargement ne doit pas dé-
passer 1,80 m à l'intérieur des véhicules. 
 
Les dispositions réglementaires concernant 
l'interdiction de chargement en commun sont 
strictement observées. 
 
Il est interdit d'ouvrir des caisses ou colis 
d'explosifs dans les véhicules. 
 
Le stationnement des véhicules « chargés » 
dans l'enceinte de l'établissement est aussi 
réduit que possible. 
 
Les opérations de chargement et de déchar-
gement s'effectuent rapidement mais sans 
précipitation. 
 
Dès que les opérations de chargement et de 
déchargement sont effectuées, les véhicules 
sont éloignés du local pyrotechnique. 
 
Il est interdit de laisser dans le véhicule un 
reliquat de chargement. 
 
Les matières ou objets explosibles en cours 
de chargement ou de déchargement sont 
immédiatement mis en dépôt, ou dans les 
véhicules. Il est interdit de les déposer provi-
soirement en quelque endroit que ce soit 
pendant les opérations de chargement ou de 
déchargement. 
 
 
IX - CIRCULATION DES PERSONNES 
 
A l'intérieur de l'établissement, la circulation 
des personnes est aussi réduite que pos-
sible. 
 
LE NOMBRE DE PERSONNES AUTORI-
SEES A PENETRER DANS UN LOCAL PY-
ROTECHNIQUE EST LIMITE A  
 
      3 lors de manipulation, 
et  5 hors manipulation 
 
POUR LES OPERATIONS DE CHARGE-
MENT ET DE DECHARGEMENT,  

LE NOMBRE DE PERSONNES AUTORI-
SEES A Y PARTICIPER NE DOIT PAS  
EXCEDER :   2 
 
Les personnes présentes qui ne participent 
pas effectivement aux opérations de char-
gement, de déchargement et de manutention 
annexes sont éloignées des lieux où elles 
ont lieu. 
 
X - DISPOSITIONS GENERALES EN CAS 
D'INCENDIE 
 
Tout début d'incendie est immédiatement 
combattu avec les moyens existants sur 
place par toutes les personnes présentes. 
 
En cas de menace d'extension rapide d'un 
sinistre, les services de la Protection Civile 
sont alertés. 
 
LES POMPIERS DU CENTRE  de  
 : 18 
LA GENDARMERIE BRIGADE de  
 :  
LE DIRECTEUR REGIONAL,  
 :  
 
Tout début de sinistre incendie susceptible 
d'engendrer rapidement une explosion, im-
pose au personnel présent d'évacuer immé-
diatement les lieux, et de prévenir par les 
moyens les plus rapides les services et per-
sonnes ci-dessus indiqués. 
 
Tout feu survenant dans un rayon inférieur à 
500 mètres d'un local pyrotechnique doit être 
immédiatement signalé aux services de la 
Protection Civile ci-dessus nonobstant 
l'intervention du personnel présent pour ten-
ter de combattre. 
 
Tout feu susceptible d'une extension rapide 
en raison des vents, de la configuration du 
terrain et de la végétation existante est éga-
lement immédiatement signalé comme indi-
qué ci-dessus. 
 
Un exercice de manipulation d'extincteurs du 
même type que ceux en service dans l'ex-
ploitation, sera effectué une fois par an, sous 
le contrôle d'un organisme compétent. 
 
XI - CONSERVATION DES EXPLOSIFS 
 
La durée de stockage des explosifs de toute 
nature est aussi réduite que possible. 
 
Les explosifs portant les dates de fabrication 
les plus anciennes sont livrés en priorité. 
 
Les explosifs les plus anciens sont placés en 
évidence. 
 
La présence d'explosifs dont la durée vien-
drait à dépasser celle normalement admise 
doit être immédiatement signalée au Chef de 
l'établissement. 
 
Tous les faits susceptibles de nuire à la 
bonne conservation des explosifs (humidité 
en particulier) sont immédiatement signalés 
au responsable de l'établissement qui en 
rendra compte à la hiérarchie. 
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Les explosifs en consignation appartenant 
au client, explosifs qui étaient destinés à être 
utilisés dés réception et non utilisés pendant 
la période d’activité, doivent être stockés 
dans la zone prévue à cet effet. 
 
XII - LIVRAISON DES EXPLOSIFS 
 
Il est formellement interdit au personnel des 
dépôts de remettre directement ou indirec-
tement, livrer ou faire livrer des objets ou 
matières explosibles, quelles qu'en soient la 
quantité et la nature, à toutes personnes, 
sans en avoir reçu l'ordre du Chef de l'éta-
blissement ou de son Représentant. 
 
Le Responsable du dépôt doit tenir une 
comptabilité des entrées et des sorties. Elle 
doit indiquer les quantités reçues avec leurs 
dates de réception et leur provenance, ainsi 
que les quantités sorties avec leurs dates de 
livraison et les noms des personnes aux-
quelles elles ont été remises. 
 
Le Responsable du dépôt doit donner dé-
charge des matières et objets qu'il reçoit et 
ne peut s'en défaire qu'en recevant dé-
charge de la personne à qui il les remet. 
 
Ce transfert de responsabilité doit s'opérer 
au moyen d'un exemplaire du titre d'accom-
pagnement exigé par la réglementation en 
vigueur. 
 
XIII - CIRCULATION DES VEHICULES 
 
La circulation des véhicules chargés doit 
s'établir de telle sorte que, les dépôts devant 

lesquels ces véhicules ont à circuler soit 
placés, Hors Service, pendant leur passage. 
 
XIV - CONSIGNES PARTICULIERES AUX 
CONDUCTEURS DES VEHICULES DE 
TRANSPORT D'EXPLOSIFS 
 
Avant le départ, les conducteurs doivent : 
 
Vérifier que leur véhicule est en bon état, en 
particulier : 

 les freins, 

 l'éclairage électrique, 

 les pneus, 

 la signalisation réglementaire, 

 les extincteurs, 

 le bon fonctionnement du tachygraphe, 
 
Vérifier le chargement : 

 l'arrimage des caisses ou colis, 

 l'étiquetage, 

 la fermeture des portes du fourgon, 
 

Vérifier qu'ils possèdent tous les papiers et 
documents de bord nécessaires : 
 

 les bons de livraison, avis d'expédition, 
etc. 

 leurs papiers personnels, permis de 
conduire, livret individuel, carte de spé-
cialisation, 

 les documents de bord du véhicule : 
carte grise, carte jaune ou autorisation 
de transport de Matières Dangereuses, 
vignette, attestation d'assurance, carnet 
de constat d'accident, disque de tachy-
graphe, etc. 

 

Il est formellement interdit de transporter, 
même bénévolement, des personnes étran-
gères, sans autorisation spéciale. 
 
Ils doivent veiller spécialement à leur char-
gement : 
 

 en vérifiant son état avant le départ et 
en cours de route, 

 en ne le laissant pas sans surveillance 
sur la voie publique ou autres lieux ex-
térieurs à l'établissement. 

 
Toutes les règles de la sécurité routière sont 
scrupuleusement respectées. 
 
Les conducteurs de véhicules chargés d'ex-
plosifs porteront une attention toute spéciale 
aux règles de la circulation routière. Plus que 
tout autre conducteur, ils devront observer la 
plus grande prudence avant d'effectuer une 
manœuvre quelconque.  
 

LE PERSONNEL AFFECTE AU SERVICE 
DE L'ETABLISSEMENT EST TENU, 
CHACUN EN CE QUI LE CONCERNE, 
ET SOUS SA RESPONSABILITE, DE 
RESPECTER ET DE FAIRE RESPECTER 
LES PRESENTES CONSIGNES. 
 
IL DEVRA INFORMER IMMEDIATEMENT 
SA HIERARCHIE DE TOUS FAITS OU 
EVENEMENTS SUSCEPTIBLES DE 
COMPROMETTRE LA SECURITE AINSI 
QUE DES FAITS OU EVENEMENTS QUI 
RESULTENT DE L'APPLICATION DES 
PRESENTES CONSIGNES. 

 
 

 
 Le  
 
 La Direction Générale 
  
 
 
 
 
 
 
ANNEXES AUX CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 
 

-  Il est interdit pour chaque salarié de se rendre en Z1 sans motif de service 
-  Il est interdit de procéder dans les locaux pyrotechniques à toutes opérations non prévues par les instructions ou con-

signes en vigueur sauf celles ayant fait l’objet d’un plan de prévention dûment signé par le Responsable de dépôt, dans 
les limites de sa fiche de fonction. 

-  Il est rappelé qu’il est strictement interdit au personnel d’emporter des objets ou matières explosives sans bon de livra i-
son. 

 
 
 Le 
 
 Directeur Régional 
  
 
 
 
 
 
 
 

Un exemplaire est à remettre à chaque salarié, affichage à l’entrée de l’établissement sur le passage du personnel et aux vestiaires con-
formément à l’article R. 4462-27 du décret 2013-973. 





 

 

 

INSTRUCTION DE TRAVAIL 
 

CHARGEMENT DES EXPLOSIFS 
 

 

IT 01 

 

   Version Date 

   2 Septembre 2004 
 

 

1. Avant le départ du véhicule pour son chargement, vérification des documents de bord et de 

l’équipement obligatoire et du bon état du véhicule (et éventuellement de la remorque). 

 

2. Mise en place du camion ou du fourgon au poste de chargement. 

- Arrêt du moteur, 

- coupure de l’alimentation du circuit électrique, 

- serrage des freins. 

 

3. Vérification de l’espace chargement qui doit être vide, propre et en bon état. 

 

4. Contrôle des marchandises à prendre au regard des documents de transport. 

 

5. Transfert des explosifs entre le dépôt et le véhicule à l’aide du matériel de manutention prévu à 

cet effet. 

 

6. Contrôle du chargement en quantité et qualité. 

 

7. Calage et arrimage des charges. 

 

8. Pose des plaques étiquettes de dangers et des panneaux orange. 

 

9. Signature du document de transport par le chauffeur attestant de la prise en charge de la mar-

chandise et de sa conformité par rapport au document de transport. 
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DEGROUPAGE DES DETONATEURS 
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   Version Date 

   1 Décembre 2017 
 

 

 

1. Interdiction d’ouvrir une caisse de détonateurs en dehors de l’espace dédié à cette opération = 

le local de stockage de ces produits. 

 

2. Le transfert entre le stockage et le local de dégroupage est effectué : 

- manuellement caisse après caisse 

 

3. L’opération de dégroupage se fait avec une seule caisse à la fois. 

 

4. Amener une caisse pleine au local de dégroupage. 

 

5. Procéder à l’ouverture de la caisse, prélever les boites et les ranger sur les étagères. 

 

6. Si une caisse ne peut être vidée de son contenu, elle sera soigneusement scotchée pour retour 

dans le local de stockage. 

 

7. L’opération terminée, sortir la caisse vide du local de dégroupage. 

 

8. Le local de dégroupage doit être propre et sans emballage vide en attente. 
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PREPARATION DES COMMANDES DE DETONATEURS 
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   Version Date 

   1 Décembre 2017 
 

 

 

 

1. Amener une caisse vide au poste de préparation des commandes et/ou d’ouverture des caisses. 

 

2. Procéder à la préparation de la commande en prenant les produits sur les étagères et les placer 

dans la caisse au poste de préparation. 

 

3. Fermer la caisse par un ruban de scotch une fois la commande terminée. 

 

4. Evacuer la caisse vers le lieu de stockage en vue de la livraison prévue le lendemain. 

 

5. Répéter les opérations pour les commandes suivantes. 

 

6. Durant l’opération de dégroupage, outre le magasinier, est autorisée la présence de 2 

personnes maximum. 
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Dépôt de : 

 

ENTREPRISES EXTERIEURES 

 

1. Chaque intervention d’une Entreprise Extérieure amenée à faire intervenir du 

personnel sur nos sites ou leurs dépendances entraîne : 

 

- Soit l’établissement d’un protocole de sécurité pour toute opération de 

chargement ou de déchargement (que les produits soient classés dangereux ou 

non) 

 

- Soit l’établissement d’un plan de prévention pour toutes les autres 

interventions, qu’elle qu’en soit leur durée. 

 

2. Le protocole de sécurité et/ou le plan de prévention est établi par écrit avant le 

commencement de l’opération (chargement/déchargement/travaux) 

 

3. Pour le plan de prévention, le secteur d’intervention doit être parfaitement défini, et 

les dangers réciproques doivent être indiqués dans le plan 

 

4. Pour les travaux spéciaux en plus du plan de prévention, des permis particuliers seront 

établis pour la journée, en particulier pour :  

 

- Les points chauds (soudure, percement, meulage etc…) permis de feu 

- Les consignations/déconsignations (ex électricité) 

- Les travaux d’excavation 

- Les travaux en hauteur 

 

5. La signature du protocole de sécurité, du plan de prévention et des permis de travaux 

spéciaux reste sous la responsabilité du Directeur Régional.  

 

6. Cette responsabilité ne pourra être déléguée du Directeur Régional vers une autre 

personne que par écrit :  

- soit ponctuellement (ex par fax)  

- soit définitivement, avec modification de la fiche de fonction du titulaire.  

 

7. Un plan de circulation interne doit être annexé à chaque Plan de prévention et 

Protocole de Sécurité 

 

8. Chaque plan de prévention ou protocole de sécurité fera l’objet d’un enregistrement 

écrit par le chef de dépôt dans le Registre Unique de sécurité. 
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Date 

1 Décembre 2017 
 

 

1 – Le Contexte réglementaire  

 

Les déchets pyrotechniques et les déchets d’emballages pyrotechniques sont exclus de la 

réglementation relative à l’élimination des déchets que ce soit au travers du décret 94-609 du 13 

juillet 1994 ou de sa circulaire d’application 95-49 du 13 avril 1995.  

 

2 - Opérations  

 

Au dépôt : Les emballages explosifs sont agréés au transport et sont donc particulièrement 

résistants, ne sont stockés que des emballages fermés. Néanmoins en cas de rupture de l’emballage, 

principalement pour les explosifs en vrac (nitrate fioul). La procédure à adopter est la suivante : 

- Obturation de la fuite puis réparation de l’emballage. 

- Ramassage soigneux avec pelle et brosse de l’explosif en vrac répandu, 

- Le sac réparé et les matières recueillies sont placés dans un sur-emballage 

- Elimination  en carrière par détonation dans un trou de mine. 

 

Lors de nos prestations sur carrière :  

a) pour déchets d’emballages 

- Ramassage des emballages vides, 

- Vérification rigoureuse de l’absence de tout explosif dans les cartons, 

- Organisation du tas pour obtenir un foyer convenablement ventilé et sans risque de 

confinement, 

- Mise à feu et surveillance continue avec respect d’une distance de sécurité autour du foyer. 

b) pour les déchets retrouvés après tir  

- Destruction sur place conformément aux articles 9 et 25 du RGIE 

 

Connaître l’emplacement désigné par le carrier pour l’élimination par brûlage, et suivre les 

consignes du responsable du site. Il convient de :   

- Disposer d’un moyen d’extinction immédiatement utilisable, 

- Surveiller la combustion jusqu’à extinction complète et maintenir une distance de 

sécurité 
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1 – Le Contexte normatif 

 

Normes : NF EN 62305-2 :2006 (NF C 17-100-2 novembre 2006) 

 

2 – Dossier protection contre la foudre 

 

Le dossier de protection contre la foudre, comprend : 

- L’étude préalable ou ARF et étude Technique (ETF) 

- La description de l’équipement (avec toutes les fiches techniques, devis, factures et réception des 

travaux sur les équipements foudre) 

- Les vérifications périodiques réglementaires 

- Une copie de tous les courriers et rapports concernant la protection foudre 

- Le tableau ou une fiche de suivi – protection foudre (avec le relevé des compteurs, 

enregistrement des vérifications visuelles internes et enregistrement des vérifications périodiques 

externes. 

- Les rapports d’incidents suite à un incrément au compteur d’impact (même sans dégâts). 

   

3 - Vérifications périodiques et maintenance  

 

Nos installations de protection contre la foudre seront vérifiées périodiquement, conformément à la 

réglementation en vigueur, par un organisme agréé et après chaque modification, réparation de la 

structure protégée ou de l’équipement, et après chaque impact de coup de foudre constaté sur les 

compteurs d’impacts. Toutes les observations et les non conformités devront être levées. 

 

4 – Obligation  

 

- De vérifier visuellement l’incrément du compteur d’impact après chaque période orageuse.  

- De rendre compte par écrit à DR et DQS de tout nouvel incrément sur les compteurs d’impacts. 

- De s’assurer que les vérifications externes soient bien réalisées annuellement,  et 

systématiquement après chaque incrément et après chaque modification/réparation. 

- De s’assurer d’une vérification visuelle des compteurs au moins trimestrielle avec un 

enregistrement sur un tableau de suivi. 

- De tenir un dossier protection foudre complet et à jour.  

 

4 – Exception - Dérogation 

 

Toute exception ou dérogation à cette instruction devra être approuvée par la Direction Générale. 
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1 – Objet  
 

Cette procédure a pour objet de définir les EPI et vêtements obligatoires pour les différentes tâches 

des employés. 
 

2 – Réglementation 
 

 

 Décret pyrotechnique / Code du travail / RGIE :  
 

- Les EPI et vêtements de travail nécessaires à l’activité doivent être mis à la disposition des 

salariés, ils sont vérifiés et nettoyés avant d’être attribués à un nouveau titulaire. 

- CD est tenu de prendre toutes mesures pour que ces équipements soient effectivement 

utilisés, convenablement entretenus, conformes aux normes imposées et que les travailleurs 

soient formés à leur utilisation. 

Attention certains EPI sont imposés réglementairement 

 

3 – EPI et tâches effectuées 
 

 

Sur le dépôt (lors des phases de chargement/déchargement ou maintenance) : 
 

 Chaussures de Sécurité, vêtement de travail (haute visibilité - pendant les phases de travail 

dans l’obscurité), bras et jambes protégés. 

 Gants en cas de manipulation 
 

Dans le hangar UMFE : 
 

 Chaussures de Sécurité 

 Gants pour toutes les manipulations 

 Vêtements protecteurs appropriés (veste à col fermé et à manches longues et serrées aux 

poignets, pantalon long, haute visibilité pendant les phases de travail dans l’obscurité) 

 Lunettes et casques en fonction des postes de travail 

 Protections auditives contre le bruit (si le niveau sonore est important). 
 

 

Dans les camions : 

 

 Chaussures de Sécurité 

 Lunettes et gants (à disposition) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Protections_auditives
http://fr.wikipedia.org/wiki/Normes_et_standards_industriels
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Sur carrière : 

 

Equipements obligatoires 

 Casques 

 Chaussures de Sécurité 

 Gants  

 Vêtements protecteurs appropriés haute visibilité, bras et jambes protégés. 

 Poinçon 

 

 

3 – EPI et marquage CE 

 

Le marquage CE est obligatoire sur les équipements de protection individuelle. Certains EPI 

comme les casques ou les harnais nécessitent des vérifications générales périodiques. 

 

 

Le personnel devra être informé des risques et sensibilisé au port des EPI. 

Des contrôles du bon état et du port des EPI sont organisés par le chef de dépôt. 

http://www.minefe.gouv.fr/directions_services/dgccrf/documentation/fiches_pratiques/fiches/marquage_ce.htm
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1 – Objet  

 

Cette instruction a pour objet de définir les différentes situations pour lesquelles l’usage ou le 

simple port d’un téléphone portable est interdit. 

 

 

2 – Situations concernées 

 

Toute manipulation d’explosifs ou toute opération effectuée à proximité des explosifs, doit se 

faire sans téléphone portable. 

 

Les salariés de notre organisation qui sont, de par leurs fonctions, en contact avec des matières 

explosives ne doivent pas porter un téléphone portable dans les situations suivantes : 

 

- Intérieur des dépôts :  

 

Toute personne pénétrant à l’intérieur des dépôts (pendant ou hors manipulation d’explosifs)  doit 

préalablement laisser son téléphone portable en dehors de la zone pyrotechnique.  

 

 

- Chargement et déchargement des camions :  

 

Dès l’ouverture des camions d’explosifs (chargement ou déchargement) y compris sur les sites des 

clients les téléphones portables doivent strictement être laissés à l’intérieur des cabines des camions. 

 

 

- Prestation sur carrières: 

 

Sur le pas de tir, lors de nos prestations, tous les téléphones portables professionnels ou personnels, 

doivent strictement être laissés dans la cabine du camion. 

 

 

3 – Sanctions 

 
Tout manquement à l’application de cette instruction de travail fera l’objet de sanctions définies dans 

le règlement intérieur. 
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1 – Objet  
 

Cette instruction de travail a pour objet de définir la méthode de gestion des dates de péremption 

des produits stockés.  

 

 

 

 

 

 

*La date de péremption correspond à la limite à laquelle les performances techniques et 

pyrotechniques sont garanties conformément à l’attestation CE de type.  

La date de péremption peut être prolongée par le fabricant suite à des essais effectués. Décret no 2015-

799 du 1er juillet 2015 « Art. R. 557-6-9 

 
 

Remarque importante : la date de péremption passée, les performances des produits ne sont 

plus garanties, mais les données de sécurité restent inchangées dans les conditions normales de 

stockage, les compositions pyrotechniques et explosifs utilisés ne se dégradent pas et ne deviennent 

pas instables. Ils sont donc stockables et transportables dans les conditions usuelles.  

Les conditions normales représentent des variations de températures comprises entre – 40°C à +40°C. 
 

2 – Mode opératoire 
 

Le suivi de la péremption des produits stockés se fait se fait par l’impression trimestrielle de l’état 

des produits dont la péremption arrive à échéance dans les 90 jours qui suivent.  

 

Une fois l’état imprimé, le chef de dépôt dispose de 3 

mois ou 90 jours pour écouler les produits arrivant à 

échéance. 

 

L’état imprimé sera à conserver en tant que suivi pendant 

1 an.  

 

 

Famille de produits  *Péremption  
Détonateurs 2 ans 
EPC Cord 10 ans 

Pour les autres produits consulter la FDS 

- Stock 

- Consultation des stocks 

- Péremption 

- Insertion de la date du jour J + 90 

- Impression de l’état 

 
 

Dates de péremption 
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1 – Objet  
 

Cette instruction de travail a pour objet de définir la méthode de gestion des dates de péremption 

des produits stockés.  

 

 

 

 

 

 

*La date de péremption correspond à la limite à laquelle les performances techniques et 

pyrotechniques sont garanties conformément à l’attestation CE de type.  

La date de péremption peut être prolongée par le fabricant suite à des essais effectués. Décret no 2015-

799 du 1er juillet 2015 « Art. R. 557-6-9 

 
 

Remarque importante : la date de péremption passée, les performances des produits ne sont 

plus garanties, mais les données de sécurité restent inchangées dans les conditions normales de 

stockage, les compositions pyrotechniques et explosifs utilisés ne se dégradent pas et ne deviennent 

pas instables. Ils sont donc stockables et transportables dans les conditions usuelles.  

Les conditions normales représentent des variations de températures comprises entre – 40°C à +40°C. 
 

2 – Mode opératoire 
 

Le suivi de la péremption des produits stockés se fait se fait par l’impression trimestrielle de l’état 

des produits dont la péremption arrive à échéance dans les 90 jours qui suivent.  

 

Une fois l’état imprimé, le chef de dépôt dispose de 3 

mois ou 90 jours pour écouler les produits arrivant à 

échéance. 

 

L’état imprimé sera à conserver en tant que suivi pendant 

1 an.  

 

 

Famille de produits  *Péremption  
Détonateurs 2 ans 
EPC Cord 10 ans 

Pour les autres produits consulter la FDS 

- Stock 

- Consultation des stocks 

- Péremption 

- Insertion de la date du jour J + 90 

- Impression de l’état 

 
 

Dates de péremption 





 

 

 

INSTRUCTION DE TRAVAIL 
Suivi des échéances 

 

 

DQS 

IT 32 

 

 

 

Version 

 

Date 

1 Décembre 2017 
 

1 – Objet  
 

Cette instruction de travail a pour objet de définir la méthode de gestion des échéances relatives : 
 

 Au suivi des points de contrôle.  

 A la maintenance du matériel. 

 Aux véhicules. 

 

Les échéances sont définies pour l’ensemble du matériel et des véhicules ainsi que certains 

points de contrôle (Administration du dépôt Date d’échéance dépôt) elles sont suivies par la 

méthode propre à chaque dépôt (fichier Excel, ERP,  …), 

 

2 – Mode opératoire 
 

 

a) Points de Contrôles : 
 

Le suivi de l’échéance des points de contrôle se fait à partir d’un fichier dédié (Excel ou autre 

logiciel), la traçabilité du suivi se fait par l’impression trimestrielle de l’état des points de contrôle 

dont l’échéance arrive dans les 90 jours qui suivent.  

 

 

b) Maintenance du matériel : 
 

Le suivi de l’échéance de la maintenance des matériels se fait à partir d’un fichier dédié (Excel ou 

autre logiciel), la traçabilité du suivi se fait par l’impression trimestrielle de l’état des points de 

contrôle dont l’échéance arrive dans les 90 jours qui suivent.  

 

 

c) Véhicules : 

 

Le suivi de l’échéance des véhicules se fait à partir d’un fichier dédié (Excel ou autre logiciel), la 

traçabilité du suivi se fait par l’impression trimestrielle de l’état des contrôles dont l’échéance 

arrive dans les 90 jours qui suivent.  
 

 

 

Les états imprimés sont à classer et à conserver pendant 1 an.  

Une fois l’état imprimé, le chef de dépôt dispose de 3 mois pour organiser et effectuer les 

contrôles arrivant à échéance. 

Une fois l’état imprimé, le chef de dépôt doit organiser et effectuer dans les 3 mois des sur le 

matériel concerné, les maintenances arrivant à échéances 

Une fois l’état imprimé, le chef de dépôt dispose de 3 mois pour organiser et effectuer, sur les 

véhicules concernés, les contrôles arrivant à échéance. 
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1 – Objet  
 

Cette procédure a pour objet de définir la méthodologie et la périodicité des inventaires 
effectués pour les explosifs et les détonateurs dans les dépôts du réseau EPC-France. 
 

2 – Réglementation 
 

La réglementation (Article 37 de l’Arrêté « Sûreté » du 29 décembre 2005) un inventaire 
des produits explosifs au moins tous les deux mois. 
Et la Loi N° 79-519 du 2 juillet 1979 réprime le défaut de déclaration de la disparition de 
produits explosifs. 
 

3 – Mode opératoire 
 

Sans que ce soit directement imposé, il est préconisé pour les dépôts du réseau EPC-
France: 
 

 Pour les détonateurs  : 1 inventaire par semaine 
 Pour les explosifs  : 1 inventaire par jour 

 

L’inventaire s’effectue de la manière suivante : 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NON  
Après vérifications 

OUI  

Inventaire physique des dépôts  Sortie papier de l’inventaire ERP 

En qualité et en masse explosif 

Comparaison des 2 inventaires 

NON  

Signature 

Classement 
Recherche des causes 

(Historique des mouvements détaillés dans ERP) 

a) Modification Informatique/ 

b) Le document annoté des 

corrections est conservé. 

c) Impression nouvel état 

 

Ecarts justifiés Ecarts non justifiés 

Déclaration auprès des services de 

police ou gendarmerie dans les 24 h. 

Compatibilité des 

2 inventaires 

 

Nouvelle vérification 
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EPC CORD-B 
 

SECTION 1: IDENTIFICATION DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉ TÉ 
1.1. Identification du produit 

Nom commercial: EPC CORD-B 
Code commercial:         

1.2. Utilisations pertinentes identifiées du mélang e et usages non recommandés  
Usage recommandé: Produit utilisé pour faciliter et pour renforcer l'allumage et l'explosion de 
charges préparées pour l'utilisation dans les carrières, les mines, etc.  
Ne pas utiliser en milieu grisouteux. 
Usage déconseillé: les usages pertinents sont ceux qui sont indiqués ci-dessus. Aucune autre 
utilisation n'est recommandée à moins qu'une évaluation n'ait été réalisée avant le début de 
l'utilisation en question et ait démontré que les risques liées à cet usage différent sont 
contrôlés. 

1.3. Information sur le fournisseur de la fiche sig nalétique de sécurité 
Nom et adresse du fabricant :  
SEI EPC ITALIA S.p.A 
Via Cefalonia, 70 
25124 Brescia (BS), Italie 
Téléphone: +39 030 90411 
Fax: +39 030 9031461 
Courrier électronique de la personne compétente responsable de la fiche signalétique de 
sécurité: info@epc-groupe.it 

1.4. Numéro de téléphone d'urgence 
SEI EPC ITALIA S.p.A. – Brescia (BS) 
Téléphone: +39 030 90411 (Horaire de bureau: du lundi au vendredi 8h30-12h30; 13h30-
17h30) 
INTER.E.M Srl – Murisengo (AL) 
Téléphone: +39 0141 993019 (Horaire de bureau: du lundi au vendredi 8h30-12h30; 14h00-
18h00) 
 

SECTION 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 
Classification selon le Règlement (CE) No 1272/2008 et modifications et intégrations successives: 

Explosif, div. 1.1; H201 
Effets physico-chimiques nuisibles pour la santé humaine et pour l'environnement:  

La manipulation impropre peut causer des lésions graves. 
Sa combustion développe des fumées toxico-nocives et peut porter à la détonation. 
Dans les conditions normales d'utilisation, la matière explosive est contenue dans une 
enveloppe en plastique ; il n'existe donc pas de risque de contact et de sensibilisation pour 
l'être humain. 
Pour informations sur les dangers pour la santé, consulter la section 11. 

2.2. Éléments de l'étiquette 
Pictogrammes: 
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Avertissement : 
DANGER 

Indications de Danger : 
H201: Explosif; danger d'explosion en masse. 

Conseils de Prudence : 
P210: Tenir à l'écart de la chaleur, des étincelles, des flammes nues, des surfaces chaudes 
et de toute autre source d'inflammation.  Ne pas fumer. 
P240: Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. 
P250: Éviter les abrasions/les chocs/les frottements. 
P370+P380: En cas d'incendie: évacuer la zone. 
P372: Risque d'explosion en cas d'incendie. 
P373: NE PAS combattre l’incendie lorsque le feu atteint les explosifs. 
P401: Stocker conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/internationale. 
P501: Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation nationale.  

Identifications du produit: 
aucune 

2.3. Autres dangers 
Substances vPvB: néant 
Substances PBT: néant 

Autres dangers: La manipulation impropre du produit peut provoquer l'explosion ou l'incendie. 
 

SECTION 3: COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOS ANTS 
3.1. Substances 

N.A. 
3.2. Mélanges 

Morceau de cordeau détonant au penthrite (PETN) “SEICORD 100g” 
Les composants sont parfaitement enfermés à l’intérieur d’une enveloppe spécifique.  
Le produit comprend les éléments suivants: 

• contenant cylindrique en matière plastique avec antistatique ajouté, fermé par 
estampage sur une extrémité et par un bouchon fixe étanche de l'autre; 

• morceau de cordeau détonant au penthrite “SEICORD 100g”: Grammage de PETN 
au mètre linéaire = 100 g – Longueur du morceau = 105 mm – Masse de PETN = 
10,5 g – Masse totale = 55 g.  

Le produit est constitué par une âme d'explosif (penthrite sèche pouvant être additionnée 
jusqu'à hauteur de 0,5% de graphite) présentant, au centre, deux fils d'entraînement en 
polyester ou autre matériau synthétique.  L'explosif est contenu dans une enveloppe tubulaire 
formée par des rubans en polypropylène ou autre matériau synthétique enveloppés dans des 
fils en polypropylène ou autre matériau synthétique, recouverte d'une gaine extérieure en 
PVC ou en polyéthylène. Tous les matériaux synthétiques sont traités avec des additifs qui 
les rendent antistatiques. 
Composants dangereux aux termes du Règlement CLP et classification: 
 

18 - 20% Tétranitrate de pentaérythritol (penthrite (P.E.T.N.) [> 20% flegmatisant] 
Numéro Index: 603-035-01-2, CAS: 78-11-5, EC: 201-084-3 
 

  Expl. 1.1; H201 
 

 
Informations complémentaires: pour le texte complet des indications de danger H, voir la section 
16. 
 



 

Fiche d'information 
aux termes de l'art. 33 du 

Règlement (CE) n. 1907/2006 

Date d'émission: 08/09/2015 
 

Version: 1.0 

 

Page 3 / 12 

 

SECTION 4: MESURES DE PREMIERS SOINS 
Aux conditions d'utilisation normale, le contact avec la PETN est impossible. 
4.1. Description des mesures de premiers soins 
En cas de contact avec la peau: 

Non prévus dans les conditions normales de manipulation du produit. 
En cas de rupture de l'enveloppe provoquant la sortie de la matière contenue à l'intérieur et le 
contact avec la personne : 

• Enlever immédiatement les vêtements contaminés.  
• Laver abondamment à l'eau les parties affectées.  
• Consulter un médecin.  

En cas de contact avec les yeux: 
Non prévu dans les conditions normales de manipulation du produit.  
En cas de contact entre la personne et la matière contenue à l'intérieur :  

• Rincer immédiatement les yeux à l'eau courante pendant au moins 15 minutes en 
tenant les paupières bien ouvertes.  

• Consulter toujours un ophtalmologue.  
En cas d’ingestion:  

Non prévus dans les conditions normales de manipulation du produit. 
En cas de rupture de l'enveloppe provoquant la sortie de la matière contenue à l'intérieur et le 
contact avec les yeux : 

• Ne rincer la bouche avec de l'eau que si le blessé est parfaitement conscient. 
• «Ne jamais provoquer le vomissement». 
• Consulter le médecin qui décidera de l'opportunité d'un lavage d'estomac.  

En cas d’inhalation : 
Non prévus dans les conditions normales de manipulation du produit. 
En cas d'incendie :  

• Éloigner le blessé de la zone contaminée et le tenir au repos dans un lieu aéré ou à 
l'air libre.  

• En cas de respiration irrégulière ou interrompue, pratiquer la respiration artificielle.  
• Appeler toujours le médecin. 

4.2. Symptômes et effets les plus importants, à la fois aigus et différés 
Non prévus dans les conditions normales de manipulation du produit. 
En cas de contact entre la personne et la matière contenue à l'intérieur, se souvenir des 
points suivants :  
Le PETN est modérément toxique par inhalation ou par ingestion ; il est absorbé aussi à 
travers la peau et provoque des irritations aux yeux, à la peau et aux membranes 
muqueuses. 
Le PETN provoque une irritation légère aux yeux, à la peau et aux membranes muqueuses ; 
le contact suivi avec la peau entraîne la sensibilisation. Les renseignement sur la PETN sont 
limités.  La surexposition au PETN en poudre peut provoquer des phénomènes de migraine, 
nausée et vomissement.  
Avant l'administration des premiers soins, munissez-vous des équipements de protection 
individuelle utiles en fonction de la situation de danger. 
Dans chacun des cas décrits ci-dessus, l'intervention immédiate d'un médecin est conseillée 
(si possible, montrer les étiquettes de danger à ce dernier). 

4.3. Indication de toute assistance médicale immédi ate et de tout traitement spécial 
Aucun traitement spécifique prévu. Suivre les instructions de la Section 4.1 ci-dessus. 
 

SECTION 5: MESURES ANTI-INCENDIE  
5.1. Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction adaptés: 
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Eau en abondance. 
Moyens d'extinction à éviter pour des motifs de sécurité: 

Ne pas lutter contre les incendies d'explosifs, risque d'explosion! Aucun équipement anti-
incendie n'est adapté pour éteindre un incendie d'explosifs. 

5.2. Risques spéciaux provenant de la substance ou du mélange   
 Si un ou plusieurs articles se trouvent au milieu des flammes, il existe un risque concret 

d’explosion. Abandonner la zone le plus vite possible et s’éloigner à au moins 300 m des 
flammes ou, si possible, s’abriter derrière une barrière naturelle ou artificielle.  
Par la combustion du produit, on peut avoir la formation de fumées et de gaz toxiques 
(principalement monoxyde de carbone et vapeurs nitreuses).  

5.3. Conseils pour les personnes chargées de l'exti nction d'incendies 
Si les flammes n’intéressent pas directement le produit, éteindre le feu avec les moyens 
d’extinction indiqués pour le type de feu en question (eau, extincteurs à poudre ou CO2, 
sable, etc.). 
Si possible, éloigner le produit de la zone affectée par l'incendie.  
Si vous ne parvenez pas à éteindre immédiatement l'incendie et si les flammes attaquent 
directement le produit: 

• Ne pas essayer d'éteindre le feu, une explosion pourrait avoir lieu. 
• Évacuer immédiatement la zone en éloignant toutes les personnes présentes; 
• Se mettre à l'abri et prévenir les autorités locales; 
• Seulement si cela est possible, lutter contre le feu depuis une position protégée en 

utilisant des quantités d'eau importantes.  
 

SECTION 6: MESURES EN CAS DE FUITE ACCIDENTELLE 
Ce cas de figure n'est envisageable que dans l'hypothèse improbable d'une rupture du contenant et 
de la fuite conséquente du produit explosif qui se trouve à l'intérieur.  
6.1. Précautions, équipements de protection individ uelle et procédures d'urgence   
Pour le personnel qui n'est pas préposé à la gestion de la situation d'urgence 

• Porter des vêtements adaptés, cf. section 8.2. 
• Éliminer toutes les sources d'allumage se trouvant dans le voisinage.  Arroser le 

contenu explosif d'eau. 
Pour le personnel préposé à la gestion de la situation d'urgence 

• Se doter des E.P.I. appropriés et ramasser le produit répandu à l’aide d’équipements 
et d'ustensiles qui doivent obligatoirement être anti-étincelle (bois-plastique).  

• Supprimer les sources d'ignition potentielles et éviter toute action susceptible de 
provoquer des impacts-frictions-étincelles-élévation brusque de température.  

6.2. Précautions environnementales  
Éviter absolument de contaminer le sol et les cours d’eau.  
En cas de contamination du sol et de l’eau, demander l’intervention des pompiers.  
Pour l’élimination du produit, voir la section 13 de ce document.  

6.3. Méthodes et matériaux pour l'endiguement et l' assainissement   
Enlever le produit à la main et le mettre dans un récipient, si possible une boîte ou un fût en 
carton qu’il soit possible de fermer une fois que les opérations d’élimination du produit seront 
terminées.  
Éviter à tout prix l’emploi d’ustensiles susceptibles de provoquer des étincelles.  
Tenir éloigné de la zone affectée le personnel qui n’est pas impliqué dans l’opération et le 
prévenir du risque d’explosion.  
Toute contamination du matériau répandu avec des matières telles que la poussière, le sable, 
l'humidité ou les particules en métal pourra augmenter la sensibilité à l'impact ou à la friction 
de l'explosif.  

6.4. Références à d'autres sections 
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Consulter également les sections 7, 8 et 13. 
 

SECTION 7: MANIPULATION ET STOCKAGE 
7.1. Précautions pour une manipulation sûre 
Précautions: 

• Manipuler avec prudence en tenant compte des risques potentiels. 
• Mise à terre de tous les circuits électriques présents et de tous les objets 

conducteurs.  
• Tenir à l'écart de la chaleur, de la lumière solaire directe et autres sources d'ignition, 

y compris les matériaux combustibles.  
Informations pour l'utilisation : 

• Manipuler les boîtes avec soin et se servir, pour les ouvrir, d'instruments qui ne soient 
pas susceptibles de provoquer des étincelles ou d'endommager le contenu. 

• NE PAS FUMER (cigarettes électroniques comprises) et ne pas utiliser de flamme 
nue pendant la manipulation.  

• Risque d’explosion par le choc, la friction, le feu ou d'autres sources d'ignition. 
• Manipuler avec précaution.  

Hygiène professionnelle: 
• En cas de contamination de la peau dérivée de la rupture des contenants et du 

contact avec les matériaux présents à l'intérieur, se laver à l'eau et au savon. 
• Se laver soigneusement les mains après avoir manipulé le produit. 
• Enlever toujours les vêtements contaminés et les EPI avant de se rendre dans les 

zones de restauration. 
7.2. Conditions pour un stockage sûr, incompatibili tés éventuelles 
Précautions: 

• Stocker le produit dans des locaux autorisés à cet effet et conformément aux 
dispositions légales. 

• Adopter les mesures appropriées pour éviter la génération et l'accumulation de 
charges électrostatiques.  

• Tenir les entrepôts fermés.  
• Ne pas fumer, n'effectuer aucune opération susceptible de provoquer des impacts, 

des frictions et des élévations brusques de température.  
Produits incompatibles :  

Stocker dans un entrepôt adapté pour explosifs et uniquement avec d'autres explosifs de 
catégories compatibles. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) spécifique(s) 
Le produit est fourni pour être utilisé, testé et analysé dans des travaux civils d'excavation, 
dans les démolitions et dans le secteur de l'extraction minière, par un personnel qualifié et 
convenablement formé à la manipulation des explosifs. 

 

SECTION 8: PROTECTION D’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
8.1. Paramètres de contrôle 
Valeurs limite d’exposition professionnelle: 

Non applicable à l'objet dans des conditions de manipulation normales.   
Informations sur les principales substances contenues dans l'explosif 

N.A. 
Valeurs limite biologiques:  

Ne contient pas de matières en valeur significative pour les limites biologiques.  
Valeurs limite d’exposition professionnelle et/ou limites biologiques des polluants atmosphériques:   

Dans les conditions normales de manipulation, l'article ne génère pas d'élément contaminant.  
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Si l’article est atteint par le feu et qu'une combustion se développe, prêter une attention 
particulière aux fumées, essentiellement de NOx et CO, qui se dégagent ; les fumées 
peuvent être à l’origine de conséquences dangereuses en cas d’inhalation et de contact avec 
les muqueuses des yeux.   

Valeurs limite d'exposition DNEL 
N.A. 

Valeurs limite d'exposition PNEC 
N.A. 

8.2. Contrôles de l'exposition 
Contrôles techniques appropriés 

La genèse et l'accumulation de charges électrostatiques sur les personnes et sur 
l'équipement doivent être évitées moyennant des mesures efficaces de dispersion des 
charges électriques.  
Assurer une bonne ventilation des lieux. 

Hygiène industrielle : 
Ne pas manger, boire ni fumer pendant la manipulation. 

Protection respiratoire :  
Non nécessaire pour l'utilisation normale. 

Protection des yeux : 
Non prévue lors de la manipulation ordinaire.  

Protection de la peau :  
Non prévue lors de la manipulation ordinaire. 
Les vêtements de travail doivent être antistatiques, comme le coton, et retardateurs de 
flamme. 

Protection des mains :  
Non prévue lors de la manipulation ordinaire. 
Il est cependant conseillé de se munir de gants de travail appropriés, même si les produits à 
manier sont en parfait état.  

Autre :  
Porter des chaussures de sécurité antistatiques.   

Contrôles de l’exposition environnementale : 
Non prévue lors de la manipulation ordinaire. 
 

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques principales   

Aspect et couleur: Produit en plastique constitué de deux tubes de longueurs 
différentes unis l'un à l'autre par le côté long; jaune  

   Odeur :                                inodore 
Seuil d'odeur:            N.A. 
pH:  N.A. 
Point de fusion/congélation :  N.A. 
Point d'ébullition initial et intervalle d'ébullition: N.D. 
Inflammabilité (solides, gaz) : N.D. 
Limites supérieure/inférieure d’inflammabilité ou d’explosivité : N.A. 
Densité des vapeurs : N.A. 
Point d'inflammabilité : N.A. 
Vitesse d’évaporation : N.A. 
Pression de vapeur : N.A. 
Densité : 1,1 kg/dm³. 

Hydrosolubilité : Non applicable dans l'eau 
Liposolubilité : Le PETN est soluble dans les principaux solvants 

organiques; les composants restants sont dissous par les 
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solvants spécifiques. 
Coefficient de partage n-octanol/eau) : N.A. 
Température d'autoallumage :    N.A. 
Température de décomposition : N.A. 
Viscosité : N.A. 
Propriétés explosives :  Vitesse de détonation : ≥ 6500 m/s 

Chaleur d’explosion : 6 402 kJ/kg 
Propriétés comburantes :  N.A. 

9.2. Autres informations 
Miscibilité: N.A. 
Conductibilité: N.A. 

 

SECTION 10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
10.1. Réactivité 

L'impact, la friction, la décharge électrostatique, l'élévation excessive de la température, les 
flammes nues et autres sources d'ignition peuvent provoquer l'explosion. 
L'incendie peut porter à l'explosion. 

10.2. Stabilité chimique 
Non applicable. 

10.3. Possibilités de réactions dangereuses 
En présence d'un réchauffement, le risque d'explosion peut exister à des températures 
largement inférieures à la température d'autoallumage de la matière contenue dans le 
produit. 

10.4. Situations à éviter 
Le PETN est très sensibles aux impacts, aux frottements et aux charges électrostatiques. 
Le produit est stable aux conditions normales d'utilisation. 
Tenir le produit à l'écart de la chaleur, des étincelles, des flammes nues, des surfaces 

chaudes. Ne pas fumer.  
Ne pas rayer, frapper, soumettre à choc ou à friction. 

10.5. Produits incompatibles 
Tous les explosifs et les objets explosifs sont considérés chimiquement incompatibles avec 
les acides, les alcalis et les matériaux fortement réactifs tels que les agents réducteurs ou 
particulièrement oxydants.  
De même, les explosifs et les objets explosifs sont considérés physiquement incompatibles 
avec les nitrophénols ou les matières différentes de la poussière susceptibles de sensibiliser 
l'explosif ou de le porter à réagir de façon incontrôlable. 
Les combinaisons avec le phosphore, l'ammonium, les amines, les poussières métalliques, 
les chlorates, le mercure et les composés ou les solvants organiques sont à éviter. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Vapeurs nitreuses toxiques et monoxyde de carbone pendant la combustion. 
 

SECTION 11: RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Informations toxicologiques concernant le mélange explosif: 

Aux conditions normales d’utilisation, l’explosif est enfermé à l’intérieur d’un contenant.  
Compte tenu de la composition du produit, la toxicité en cas de rupture accidentelle du 
contenant est assimilable à celle du composant qui est présent en quantité prépondérante, 
c'est-à-dire le PETN. 

Informations toxicologiques concernant les principales substances contenues dans le mélange 
explosif: 

Tétranitrate de pentaérythritol (penthrite (P.E.T.N .) - CAS: 78-11-5, EC: 201-084-3 
LD50 (orale, rat): 1660 mg/kg  
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Autres informations sur les risques pour la santé de la charge explosive: 
Toxicité aiguë :  

Non classifiable sur la base des informations disponibles. 
Tétranitrate de pentaérythritol (penthrite (P.E.T.N .) - CAS: 78-11-5, EC: 201-084-3 

L'exposition au PETN par ingestion ou inhalation peut provoquer des symptômes aigus 
ou chroniques tels que la migraine et la nausée. 
Le PETN est modestement nocif par inhalation ou par ingestion. 
Peut provoquer irritation légère des membranes muqueuses. 
Le PETN en poudre est un vasodilatateur; en cas d'inhalation, il produit donc des effets 
semblables à ceux de la nitroglycérine: maux de tête, épuisement, diminution de la 
tension sanguine. 
Nocif en cas d’ingestion. 

Risque d'irritation au contact de la peau:. 
Légère irritation. 

Irritation par contact avec les yeux: 
Légère irritation. 

Corrosivité : 
N.A. 

Sensibilisation : 
N.D. 

Cancérogénécité : 
N.D. 

Mutagénécité : 
N.D. 

Toxicité reproductive: 
N.D. 

Toxicité spécifique pour organes cible   (STOT) - exposition isolée : 
N.A. 

Toxicité spécifique pour organes cible   (STOT) - exposition répétée : 
N.A. 

Sauf indication différente, les données visées à l'Annexe II du Règlement (CE) 1907/2006 indiquées 
ci-dessous sont à considérer N.A.: 

a) toxicité aiguë  
b) corrosion/irritation cutanée 
c) lésions oculaires graves/irritation oculaires graves 
d) sensibilisation respiratoire ou cutanée 
e) mutagénicité des cellules germinales 
f) cancérogénécité  
g)toxicité pour la reproduction  
h)toxicité spécifique pour organes cible   (STOT) - exposition isolée 
i) toxicité spécifique pour organes cible   (STOT) - exposition répétée 
j) danger en cas d'aspiration. 
 

SECTION 12: INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 
12.1. TOXICITÉ  

Aux conditions normales d’utilisation, l’explosif est enfermé à l’intérieur d’un contenant.   
En cas de rupture accidentelle du contenant, tenir en compte les informations éco-
toxicologiques ci-dessous, qui se réfèrent au PETN. 

Informations éco-toxicologiques concernant les principales substances contenues dans le mélange 
explosif: 

Tétranitrate de pentaérythritol (penthrite (P.E.T.N .) - CAS: 78-11-5, EC: 201-084-3  
LC50 (poissons, 96 heures): 27000 mg/l 
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LC50 (crustacés, 48 heures): 8500 mg/l 
12.2. Persistance et dégradabilité 

Il n'est pas attendu que l'hydrolyse ait une influence significative sur le destin 
environnemental du PETN.  Le mécanisme physique primaire de dégradation du PETN en 
solution aqueuse est la photolyse. Il est attendu que le PETN ait une persistance prolongée 
dans les eaux claires, éclairées superficielles.  Le formaldéhyde et les nitrosamines ont été 
identifiés comme des photoproduits. Les nitrosamines pourraient être d'importance primaire 
pour l'environnement à cause de leur potentiel mutagénique/cancérigène. La conversion en 
ces produits n'intéresse cependant qu'une portion limitée si le produit en soi est photo-réactif. 
La biodégradation 
du PETN a lieu dans l'eau et le sol, principalement dans des conditions anaérobies.  

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Informations non disponibles. 

12.4. Mobilité dans le sol 
Informations non disponibles. 

12.5. Résultats de l'évaluation PBT et vPvB 
Le produit ne satisfait pas les critères de classification PBT. 
Le produit ne satisfait pas les critères de classification VPvB. 

12.6. Effets adverses divers 
Toxicité pour l'eau (référée au contenu de PETN et non pas au produit fini): 
Préjudiciable pour les organismes aquatiques. Peut provoquer, à long terme, des effets 
préjudiciables pour l'environnement aquatique. 
 

SECTION 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATIO N 
Compte tenu du risque potentiel dérivé de la nature du produit, son élimination doit être 
confiée exclusivement à un personnel habilité à l’exécution de cette opération.  

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Produit :  

Éviter ou réduire au minimum la formation de déchets.  
Recueillir convenablement les déchets dans les récipients dédiés et prescrits par les normes 
en vigueur, à acheminer ensuite au traitement selon les modalités prévues par  la législation 
en cours.  
Les bâtiments affectés à cette opération doivent être équipés et autorisés par les autorités 
compétentes.   
Il est défendu de déverser les résidus dans les eaux résiduaires et dans les cours d’eau.  

Emballages : 
Détruire ou recycler les emballages auprès de centres de traitement autorisés aux termes de 
la législation en vigueur. 

 

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 

 Transport ro utier / 
ferroviaire / par voie 
navigable intérieure 

(ADR/RID/ADN) 

Transport maritime 
(IMDG Code) 

Transport aérien (ICAO 
T.I./IATA) 

14.1 Numéro ONU  0042 0042 0042 

14.2 Dénomination 
officielle de 
transport ONU 

CHARGES de 
RENFORCEMENT sans 

détonateur 

CHARGES de 
RENFORCEMENT sans 

détonateur 

CHARGES de 
RENFORCEMENT sans 

détonateur 

14.3 Classe  1.1 D 1.1 D 1.1 D 
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Étiquette(s) de 
danger  1 1 1 

14.4 Groupe 
d'emballage  non applicable non applicable non applicable 

14.5 Dangers pour 
l’environnement   non classé non classé non classé 

14.6 Précautions 
spéciales pour les 
utilisateurs  

(*) 
EmS : F-B, S-X 

(*) 
INTERDIT 

(*) 

14.7 Transport de 
marchandises en 
vrac aux termes de 
l'annexe II de 
MARPOL 73/78 et 
du code IBC  

non applicable non applicable non applicable 

 
(*) « Le transport, y compris le chargement et le déchargement, doit être effectué par des personnes ayant 
reçu la formation nécessaire prévue par les réglementations modales concernant le transport de 
marchandises dangereuses. »  

 

SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
15.1. Normes et législation en matière de santé, sé curité et environnement spécifiques pour 
la substance ou le mélange 

Règlement (CE) n° 1005/2009 sur les substances prov oquant la diminution de la couche 
d'ozone: 
non classé 
Règlement (CE) nº 850/2004 en matière de polluants organiques persistants, Annexe I: 
non classé 
Règlement (CE) nº 649/2012 sur l'exportation et l'importation de substances chimiques 
dangereuses, Annexe I, Partie 1: 
non classé 
Règlement (CE) nº 649/2012 sur l'exportation et l'importation de substances chimiques 
dangereuses, Annexe I, Partie 2: 
non classé 
Règlement (CE) nº 649/2012 sur l'exportation et l'importation de substances chimiques 
dangereuses, Annexe I, Partie 3: 
non classé 
Règlement (CE) nº 649/2012 sur l'exportation et l'importation de substances chimiques 
dangereuses, Annexe V: 
non classé 
Règlement (CE) nº 1907/2006, article 59(1) [liste des substances candidates]: 
non classé 
Règlement (CE) nº 1907/2006, Annexe XIV: 
non classé 
Règlement (CE) nº 1907/2006, Annexe XVII: 
non classé 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique: non prévue pour un article aux termes du Règlement 
(CE) n° 1906/2007. 

 

SECTION 16: AUTRES INFORMATIONS 
Date: 08/09/2015 
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Type de révision: première émission. 
Conforme à l'Annexe II du Règlement (CE) n° 1907/20 06, modifié par le Règlement (UE) n° 
830/2015. 
Ce document a été rédigé par un technicien compétent en matière de SDS et ayant reçu une 
formation appropriée. 
 
Acronymes et abréviations: 
ADR : European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road. 
CAS: Chemical Abstracts Service (division de l' American Chemical Society). 
CLP: Classification, étiquetage, emballage. 
DNEL: Niveau dérivé sans effet. 
GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals. 
IATA: International Air Transport Association. 
IATA-DGR: Dangerous Goods Regulation by the "International Air Transport Association" (IATA). 
ICAO: International Civil Aviation Organization. 
ICAO T.I. : International Civil Aviation Organization Technical Instructions. 
IC50 : Concentration d'inhibition pour les 50% de la population test. 
IMDG: International  Maritime Dangerous Goods Code. 
LC50: Concentration mortelle pour les 50% de la population test. 
LD50: Dose mortelle pour les 50% de la population test. 
MARPOL 73/78: International Convention for the Prevention of Pollution From Ships, 1973 as 
modified by the Protocol of 1978. 
NIOSH-REL:  National Institute for Occupational Safety and Health (USA) - Recommended 
Exposure Limits. 
NOEC: Concentration observée de non-effet. 
OSHA-PEL: Occupational Safety & Health Administration (USA) -  Permissible Exposure Limits. 
PNEC: Concentration prévue sans effet. 
RID: Règlement concernant le trasport International ferroviaire des marchandises dangereuses. 
STEL: Limite d'exposition à court terme. 
STOT: Toxicité spécifique pour certains organes. 
TLV: Valeur limite de seuil. 
TLV-TWA: Valeur limite de seuil pour la moyenne pesée sur 8 heures. 
VLEP: Valeurs limite d’exposition professionnelle. 

 
Notes 
N.A. = non applicable 
N.D. = non déterminé 
 
Fiche signalétique basée sur: 
-Règlement (CE) nº 1907/2006 (REACH) et actualisations et modifications successives 
-Règlement (CE) nº 1272/2008 (CLP) et actualisations et modifications successives 

 
Normes et sources de référence 
-Règlement (CE) nº 1272/2008 (Classification, étiquetage et emballage des substances et des 
mélanges). 
- D.lég. 152/2006 Normes en matière environnementale et actualisations et modifications 
successives. 
- ADR  Accord international pour le transport de marchandises dangereuses sur route.    
- International  Maritime Dangerous Goods Code (IMDG Code). 
- International Air Transport Association (IATA). 
- ECDIN - Environmental Chemicals Data and Information Network - Joint Research Centre, 
Commission of the European Communities 
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- SAX's DANGEROUS PROPERTIES OF INDUSTRIAL MATERIALS - Eight Edition - Van Nostrand 
Reinold 
- Istituto Superiore di Sanità - Inventaire national des substances chimiques 

 
Texte des indications de danger H utilisées dans le s SECTIONS 2 et 3:  

H201: Explosif; danger d'explosion en masse. 
 

Les indications fournies ici se basent sur nos connaissances à la date indiquée, elles se réfèrent 
uniquement au produit indiqué et ne constituent pas une garantie de qualités particulières. 
L’utilisateur est tenu de s’assurer que ces informations sont correctes et complètes par rapport à 
l'utilisation qu'il doit en faire.  
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Fiche de Données de Sécurité 
Conformément au règlement CE n° 1907/2006 

 

Détonateur non électrique à tube conducteur d’onde de choc
 

1 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIETE /L’ENTREPRISE 
 

1-1 Identificateur de produit DETONATEUR NON ELECTRIQUE A TUBE CONDUCTEUR D’ONDE DE CHOC 
(SERIE 42000) 
DETONATEUR DAVEYNEL ET RACCORDS DAVEYNEL  
SYSTEMES DAVEYQUICK® 

1-2 Utilisations identifiées 
pertinentes de la substance 
ou du mélange et 
utilisations déconseillées 

Initiation pyrotechnique – usage industriel 

1-3 Renseignements 
concernant le fournisseur 
de la fiche de données de 
sécurité 

DAVEY BICKFORD SAS 

Statut : fabricant 

Adresse : le Moulin Gaspard – 89550 Héry – France 

Tél usine DB : +33 3 86 47 30 00 

direction@daveybickford.fr 

1-4 Numéro d’appel d’urgence N° d’appel d’urgence de l’organisme agréé : 

- En France : ORFILA +33 (0)1 45 42 59 59 

- Pour les autres pays selon réglementation locale 

 

2- IDENTIFICATION DES DANGERS  
 

2-1 - Classification de la 
substance ou du mélange 

Article pyrotechnique avec effet de surpression (onde de choc) 

Classification selon le règlement (CE) 1272/2008 : hors emballage, les détonateurs non 

électriques sont classés H201 (explosif : danger d’explosion en masse) 

2-2  Elements d’étiquetage 
- Pictogramme 

  

- Mention d’avertissement danger 

- Mentions de dangers H201 : Explosif : danger d’explosion en masse 

- Mentions de mise en garde P210 : tenir à l’écart de la chaleur / des étincelles / des flammes nues / des surfaces chaudes 

– ne pas fumer 

P250 : éviter les abrasions / les chocs / les frottements 

P372 : risque d’explosion en cas d’incendie 

P401 : stocker à une température entre -30 et 50 °C 

P501 : éliminer le contenu / réciopient selon les règles relatives aux explosifs 

2-3  Autres dangers  Sans objet : dans le cadre d’un usage normal, la matière pyrotechnique n’est pas accessible 

 

3- COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 
 

3-1  Substance L’article est composé : 

- D’un étui métallique enfermant : 

- Explosif primaire < 0.5g 

- Et/ou Explosif secondaire < 1g 

- Et/ou Composition retardatrice  <2g 

- D’un tube conducteur d’onde de choc de longueur variable (maintenu dans l’étui 

grâce à un bouchon plastique serti sur l’extrémité ouverte de l’étui). Ce tube en 

plastique (PE) contient : 

- Composition pyrotechnique (mélange contenant de l’octogène (HMX)) 

Masse de matière pyrotechnique en équivalent TNT : 1 g équivalent TNT par détonateur 

3-2  Mélanges Sans objet 
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4- PREMIERS SECOURS 
 

4-1 Description des premiers 
secours  

Se protéger, alerter les secours, mettre en sécurité la victime 

4-2 principaux symptômes et 
effets, aigus et différés 

Sans objet 

4-3 Indications des éventuels 
soins médicaux immédiats 
et traitements particuliers 
nécessaires  

Pour les blessures dues à des éclats, faire les premiers soins d’urgence et demander un avis 

médical si nécessaire 

En cas de déflagration à proximité, faire contrôler l’audition  

Pour tous les cas, traiter de façon symptomatique 

 

5- MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 

5-1  Moyens d’extinction Aucun 

5-2 Dangers particuliers 
résultant de la substance 
ou du mélange 

Mettre en place un périmètre de sécurité 

N’effectuer aucune intervention humaine de lutte contre l’incendie d’objets pyrotechniques 

Losque possible, des mesures contre l’extention de l’incendie doivent être prises 

La pénétration sur les lieux de l’incendie après extinction ne peut intervenir qu’après s’être 

assuré du refroidissement intégral de la zone 

5-3 Conseils aux pompiers En cas d’intervention , porter un équipement de protection de lutte contre l’incendie 

(appareil respiratoire, casque,…) 

 

6- MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 
 

6-1 Précautions individuelles, 
équipement de protection 
et procédures d’urgence 

 La matière pyrotechnique accidentellement répandue doit être recueillie par un personnel 

habilité pour être évacuée et détruite si nécessaire (cf traitement des déchets section n°13) 

Eviter les chocs, les frictions, tout ce qui pourrait provoquer une étincelle ou une décharge 

électrostatique 

Eloigner les produits incompatibles 

En cas de rupture d’un emballage d’articles pyrotechniques, transférer ces articles dans un 

récipient en bois ou en carton en évitant toute agression (choc, étincelle, chaleur, …) 

6-2 Précautions pour la 
protection de 
l’environnement 

Sans objet 

6-3 Méthodes et matériel de 
confinement et de 
nettoyage  

Sans objet 

6-4 Référence à d’autres 
sections  

Sans objet 

 

7- MANIPULATION ET STOCKAGE 
 

7-1 Précautions à prendre 
pour une manipulation 
sans danger 

Manipuler avec précaution en évitant chocs, frottement, exposition à la chaleur, aux flammes 

nues, aux charges électrostatiques, etc, … 

Toute opération non prévue par les instructions techniques ou réalisée par du personnel non 

formé est interdite. 

Ne pas fumer. 

Ne jamais manipuler/utiliser de produits endommagés. En cas de produits potentiellement ou 

visuellement endommagés, contacter Davey Bickford pour obtenir les informations 

nécessaires pour le traitement des produits. 

7-2 Conditions d’un stockage 
sûr, y compris 
d’éventuelles 
incompatibilités 

Température de stockage : -30 °C à +50°C  

Tenir à l’abri de l’humidité 

Compatiblité au stockage : respecter les règles de l’article 8 de l’arrêté ministériel du 

20/04/2007 modifié (ou les réglementations locales hors France). 

7-3 Utilisation(s) finale(s) 
particulière(s) 

Sans objet 
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8- CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
 

8-1 paramètres de contrôle Non concerné 

8-2 Contrôle de l’exposition - Protection respiratoire : ne pas respirer les fumées après détonation 

- Protection des mains : port de gants recommandé  

- Protection des yeux : port de lunettes recommandé 

- Protection auditive : à proximité d’une détonation, port de protection auditive 

recommandé selon la distance 

 

9- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 

9-1  Informations sur les 
propriétés physiques et 
chimiques essentielles 

Non applicable 

9-2  Autres informations Sans objet 

 

10- STABILITE ET REACTIVITE 
 

10-1 Réactivité Sans objet 

10-2 Stabilité chimique  Stable dans les températures de stockage préconisées à la section 7 et dans les limites 

d’utilisation de l’objet (date de péremption) 

10-3 Possibilité de réactions 
dangereuses 

Sans objet 

10-4 Conditions à éviter Eviter toutes expositions à une forte température, à un choc,  à une friction, à des décharges 

électrostatiques. 

10-5 Matières incompatibles Acides et alcalins 

10-6 Produits de décomposition 
dangereux 

Les fumées contiennent du plomb. 

Possibilité de dégagement d’oxydes de carbone et d’oxydes d’azote. 

 

11- INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 

11-1 Informations sur les effets 
toxicologiques 

Pas de risque identifié pour l’objet 

 
 

 

12- INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 

12-1 Toxicité Pas de risque identifié pour l’objet 

12-2  Persistance et 
dégradabilité 

Pas de risque identifié pour l’objet 

12-3  Potentiel de 
bioaccumulation  

Pas de risque identifié pour l’objet 

12-4  Mobilité dans le sol Pas de risque identifié pour l’objet 

12-5  Résultats des évaluations 
PBT  

Pas de risque identifié pour l’objet 

12-6 Autres effets néfastes Pas de risque identifié pour l’objet 

 

13- CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
 

13-1  Méthodes de traitement 
des déchets 

Ne pas mettre dans les poubelles, les égouts ou en décharge. 

Le traitement et la destruction répondent à des modes opératoires spécifiques et doivent 

faire l'objet d'une étude particulière de sécurité prenant en compte l'état du produit et le 

traitement des déchets après destruction. Cette opération doit être menée par du personnel 

formé et habilité.  
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Tous les matériels contaminés par des matières pyrotechniques en provenance de l’objet 

sont à considérer également comme des déchets pyrotechniques. 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter un responsable de Davey Bickford 

 

14- INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 

14-1  n° ONU 0360 0361 0500 

14-2  Nom d’expédition des 
Nations Unies 

Assemblage de détonateurs  

de mine non électriques 

Assemblage de détonateurs  

de mine non électriques 

Assemblage de détonateurs  

de mine non électriques 

14-3  Classe de danger pour le 
transport 

1.1B 1.4B 1.4S 

14-4  groupe d’emballage Sans objet Sans objet Sans objet 

14-5  dangers pour 
l’environnement 

Sans objet Sans objet Sans objet 

14-6  précaution particulières à 
prendre par l’utilisateur 

   

- Spécificités ADR  (route) néant néant néant 

- Spécificités IATA (air) Interdit au transport Avion cargo seulement 

Designation : detonators 

assemblies, non electric for 

blasting 

Designation : detonators 

assemblies, non electric for 

blasting 

- Spécificités IMDG (mer) néant néant néant 

14-7 transport en vrac 
(convention Marpol) 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 

15- INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 

15.1  Réglementions 
particulières à la 
substance ou au mélange 
en matière de sécurité, de 
santé et d’environnement 

Les principales réglementations applicables sont : 

- Décret n° 2013-973 du 29/10/2013 

- Réglementations transports marchandises dangereuses 

- Code du travail 

- Code de la Défense en particulier Partie 2 – Livre III – Titre V 

- Décret n° 2010-455 relatif à la mise sur le marché et le contrôle des produits explosifs à 

usage civil en application des directives n° 93/15/CEE du 05/04/1993 et n° 2007/23/CE du 

23/05/2007. 

- Code de l’environnement, nomenclature ICPE (Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement) en particulier les rubriques  4220,2793. 

- Règlement (CE) n° 1907/2006 modifié concernant l'enregistrement, l'évaluation et 

l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 

substances (REACH) 

-    Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à 

l'emballage des substances et des mélanges (CLP) 

Pour tous les pays, les réglementations et lois concernant la manipulation, le transport, le 

stockage, l’utilisation et la destruction des produits explosifs doivent être respectées ainsi 

que celles régissant la protection des travailleurs, de la santé et de l’environnement 

15.2 Evaluation de la sécurité 
chimique 

Sans objet 

 

16- AUTRES DONNEES 
 

  

 

Informations générales 

Cette fiche ne dispense en aucun cas l’utilisateur de l’article en objet de se reporter aux textes officiels pour connaître les obligations qui lui 

incombent. Cette fiche contient des renseignements basés sur l’état de nos connaissances à l’article concerné à la date de sa rédaction. Cette 

fiche ne peut être exhausive et ne se rapporte qu’à l’usage  normal du produit considéré. 

Nota : texte en bleu=modification. 
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Tableau 3 – Détermination du débit requis

DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE
(…)

CRITERE
COEFFICIENTS

ADDITIONNELS

COEFFICIENTS
RETENUS POUR LE

CALCUL
COMMENTAIRES

HAUTEUR DE STOCKAGE (1)

- Jusqu’à 3 m
- Jusqu’à 8 m
- Jusqu’à 12m
- Au-delà de 12m

0
+ 0,1
+ 0,2
+ 0,5

Activité Stockage

TYPE DE CONSTRUCTION (2)

- ossature  stable au feu ≥ 1 heure
- ossature  stable au feu ≥ 30 minutes
- ossature  stable au feu < 30 minutes

-  0,1
0

+ 0,1

TYPES D’INTERVENTIONS INTERNES

- accueil 24H/24 (présence permanente
à l’entrée)

- DAI généralisée reportée 24H/24 7J/7
en télésurveillance ou au poste de
secours 24 H/24 lorsqu’il existe, avec des
consignes d’appels.

- service de sécurité incendie
24h/24 avec moyens appropriés équipe
de seconde intervention, en mesure
d’intervenir 24h/24)

- 0,1

- 0,1

- 0,3 *

Σ coefficients

1+ Σ coefficients

Surface de référence (S en m2)

     Qi = 30 x   S     x   (1+ Σ Coef)  (3)

                    500

Catégorie de risque (4)

Risque 1 : Q1 = Qi x 1
Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5
Risque 3 : Q3 = Qi x 2

Risque sprinklé (5)   : Q1,Q2 ou Q3 ÷ 2

DEBIT REQUIS (6) (7)  (Q en m3/h)

(1) Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment
moins 1 m (cas des bâtiments de stockage).
(2) Pour ce coefficient, ne pas tenir compte du sprinkleur.
(3) Qi : débit intermédiaire du calcul en m3/h.
(4) La catégorie de risque est fonction du classement des activités et stockages (voir annexe 1).
(5) Un risque est considéré comme sprinklé si :
- protection autonome, complète et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité
réellement présente en exploitation, en fonction des règles de l’art et des référentiels existants ;

- installation entretenue et vérifiée régulièrement ;
- installation en service en permanence.
(6)  Aucun débit ne peut être inférieur à 60 m3/h.
(7) La quantité d’eau nécessaire sur le réseau sous pression (cf. § 5 alinéa 5) doit être distribuée par des hydrants
situés à moins de 100 m des entrées de chacune des cellules du bâtiment et distants entre eux de 150 m
maximum.

* Si ce coefficient est retenu, ne pas prendre en compte celui de l’accueil 24h/24.

h.roille
Texte tapé à la machine
-0.1

h.roille
Texte tapé à la machine
total = 34.06

h.roille
Texte tapé à la machine
7.66

h.roille
Texte tapé à la machine
+0.1

h.roille
Texte tapé à la machine
-0.1

h.roille
Texte tapé à la machine
60 

h.roille
Texte tapé à la machine
1.1

h.roille
Texte tapé à la machine
+0.1

h.roille
Texte tapé à la machine
18.74

h.roille
Texte tapé à la machine
-0.1

h.roille
Texte tapé à la machine
15.32

h.roille
Texte tapé à la machine
+0.1

h.roille
Texte tapé à la machine
142

h.roille
Texte tapé à la machine
0.9

h.roille
Texte tapé à la machine
142

h.roille
Texte tapé à la machine
0

h.roille
Texte tapé à la machine
9.37

h.roille
Texte tapé à la machine
0
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